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Introduction  

 
 

Mot d’accueil 
 
Bonjour à tous, 
 
En tant que Président de l’Instance Bassin Enseignement qualifiant – Formation – Emploi (IBEFE) de 
Liège, je suis ravi de vous accueillir dans ces très beaux locaux de la SPI.  
 
L’IBEFE a pour mission de rassembler sur son territoire. Aujourd’hui, nous jouons pleinement ce rôle, 
au-delà de notre champ habituel de l’enseignement, de la formation et de l’emploi. En effet, notre défi 
pour cette matinée était de convier des acteurs différents que les acteurs qui ont en charge le public 
des « NEETs », en dehors des écoles, des centres de formation et du FOREM. Je voudrais donc saluer 
et remercier particulièrement les professionnels du secteur de la Jeunesse, de l’Aide à la Jeunesse, de 
la Santé mentale et autres, qui ont répondu à notre invitation. 
 
Si vous êtes parmi nous pour la première fois, vous vous demandez sans doute ce qu’est cette grosse 
machinerie d’IBEFE et comment cela fonctionne… C’est compliqué, même lorsqu’on est à l’intérieur ! 
Nos missions consistent à réaliser un diagnostic territorial, à organiser la concertation entre 
partenaires sociaux, acteurs de l’Enseignement, de la Formation et de l’Emploi sur l’arrondissement de 
Liège. Ceci afin de définir des priorités et des recommandations en matière d'offre de formation et 
d'enseignement. C’est une approche essentiellement « Métiers et Compétences » qui se concrétise 
notamment au sein de Pôles de synergies. 
 
A titre d’exemples… Nous avons mis en place en mars 2016 un Pôle de synergies sur le métier 
d’installateur sanitaire et chauffage et un autre Pôle de synergies consacré à l’usinage va démarrer 
prochainement. Parallèlement, la Chambre Enseignement mène des actions en matière d’orientation, 
de sensibilisation des futurs enseignants à l’Enseignement technique, ...  
 
Cette approche « Métiers et Compétences » ne nous empêche pas d’avoir des réflexions et des actions 
plus transversales. C’est ainsi que le projet « NEETs » a été mis en place par la Chambre Subrégionale 
de Emploi et la Formation (CSEF).  
 
Par ailleurs, je vous invite à aller consulter notre site Internet pour plus de détails sur notre structure 
et sur nos actions passées ou en cours. 
 
A présent, je vais passer la parole au Président de la Chambre Subrégionale de Emploi et la Formation, 
en vous souhaitant à tous une excellente journée.  
 

Michel VRANCKEN 

Président de l’IBEFE de Liège 
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Rappel de la démarche  
 
Attention dans les instances, un Président peut en cacher un autre ! Après le Président de l’IBEFE de 
Liège, le Président de la CSEF. 
 
Tout d’abord, la Chambre Subrégionale de l’Emploi et de la Formation … qu’est-ce que c’est ? Il s’agit 
d’une des deux chambres qui composent l’IBEFE de Liège. Cette chambre regroupe des représentants 
des interlocuteurs sociaux ainsi que des représentants du FOREM et de l’IFAPME. 
 
Pour rappel, ce qui nous rassemble aujourd’hui est la problématique des « NEETs ». Initialement, c’est 
Madame Dominique Carpentier, Directrice du service des relations avec les opérateurs du FOREM de 
Liège, qui a demandé à la CSEF de mener une réflexion concernant les formations financées par le 
Fonds Social Européen (FSE) en lien avec la « Garantie jeunesse ». Malheureusement, ces formations 
ne trouvent pas facilement preneurs... La réflexion autour des freins à la participation de ces jeunes 
nous a entrainé dans une problématique complexe, aux enjeux de taille. C’est pourquoi nous avons 
choisi de l’aborder en trois phases :  
 

Une première rencontre s’est déroulée le 24 janvier 2017 lors d’une matinée d’échanges 
et de réflexion destinée aux opérateurs de formation porteurs de projet FSE « Garantie 
jeunesse ». Cette matinée, intitulée « NEETs » : quelle dynamique liégeoise ? avait pour 
objectif de réfléchir aux modalités d’accroche et de maintien en formation du public dit 
« NEETs ». Une publication synthétique a été réalisée et est disponible sur notre site 
Internet1.  

 
A présent, la réflexion s’élargit aux acteurs de la Jeunesse, de l’Aide à la Jeunesse, de 
l’Enseignement, de la Santé, … qui interviennent en amont ou en parallèle aux parcours 
d’insertion socio-professionnelle des jeunes. L’objectif est d’aborder les questions de la 
prévention et de la mobilisation de ces publics sur le territoire du bassin liégeois. 

 
Une troisième étape sera organisée ultérieurement, avec pour ambition de consulter 
directement le public-cible, mais j’y reviendrai en fin de matinée. 

 
Le programme de ce jour est chargé et nous avons souhaité qu’il soit varié dans son organisation ainsi 
que dans sa dynamique. Nous commencerons par un éclairage théorique grâce aux experts qui ont 
accepté notre invitation. Ensuite, nous entendrons un panel d’intervenants de terrain et puis, nous 
vous proposons de prendre part à des ateliers interactifs pour vous mettre à contribution dans la 
réflexion !  
 
L’objectif de cette matinée est de créer du lien entre les intervenants, de décloisonner (ce qui est une 
des compétences des IBEFE), de relever les « bonnes pratiques » ainsi que d’imaginer de nouvelles 
façons de travailler ensemble. Et cela permettra au bassin de jouer son rôle en matière de 
recommandations et d’impulsions d’actions et de nouvelles synergies. 
 
Voilà… au boulot ! Pour cela, je passe immédiatement la parole à Madame Anne-Marie Dieu, Directrice 
de recherches et coordinatrice au sein de l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la 
Jeunesse (OEJAJ). 
 

André BRULL 

Président de la CSEF 
  

                                                           
1 https://bassinefe-liege.be/telechargement/nos-publications  

https://bassinefe-liege.be/telechargement/nos-publications
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Mise en contexte 

 
 

« NEETs » … quèsaco !? 
 
« NEETs » … c’est un concept très utilisé au 
niveau européen, mais qui est surtout 
appréhendé dans les recherches et les études 
statistiques depuis 2011.  
 

… « jeunes de 15 à 24 ans qui ne sont ni dans 
l’enseignement, ni en formation, ni à 

l’emploi »2 
 

… « jeunes de 18 à 24 ans qui ne sont ni dans 
l’enseignement, ni en formation, ni à 

l’emploi »3  
 

… « jeunes de 18 à 30 ans qui ne sont ni dans 
l’enseignement, ni en formation, ni à 

l’emploi »4  
 
Les définitions sont nombreuses et variées. Dès 
lors, il est important de considérer la définition 
de référence d’une recherche ou d’une étude 
statistique pour établir des comparaisons. En 
effet, différentes catégories ont été 
identifiées : les « NEETs » sont des personnes 
âgées entre 15 et 30 ans qui sont des … 

 demandeurs d’emploi de courte et/ou 
de longue durée (plus de 12 mois) ; 

 personnes indisponibles pour le 
marché de l’emploi pour des raisons 
familiales, de santé, … ; 

 désengagés (décrocheurs, découragés, 
…) ; 

 chercheurs d’opportunité, c’est-à-dire 
qu’ils développent leurs compétences 
via des voies alternatives et non 
formelles ; 

 volontaires (choix d’un mode de vie 
alternatif).  

 
Par ailleurs, il existe une multiplicité de 
situations, donc on ne peut pas enfermer un 
jeune dans une catégorie étroite car chacun à 
sa propre trajectoire, son parcours personnel.  
 
A un moment donné, chaque jeune peut se 
retrouver dans une situation de « NEETs ». 
C’est pourquoi, il est nécessaire de considérer 
une personne dans sa situation et non de la 
classer dans une catégorie figée car il peut 
s’agir d’une situation passagère, momentanée. 
La réflexion doit donc être articulée à celle sur 
les cycles de vie et les modifications sociétales. 

 
Anne-Marie DIEU 

Directrice de recherches 
Coordinatrice a.i. de l’OEJAJ 

 
 

« NEETs » en chiffres5… 
 
Après avoir enregistré une diminution notable au début des années 
2000, le taux de « NEETs » est resté relativement stable en Wallonie sur 
les dix dernières années. On observe toutefois une diminution notable 
entre 2015 et 2016 (de 19.80 % à 16.40 %). Cette tendance devra être 
confirmée dans les années à venir. 

 

 

                                                           
2 Définition du Fonds Social Européen (FSE).  
3 Définition de l’Institut Wallon de l'Evaluation, de la Prospective et de la Statistique (IWEPS).  
4 Définition de l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse (OEJAJ) ; recherche « Qu’ont à nous 
apprendre les « NEETs » ? » (cf. page 9). 
5 Informations issues de la fiche « I009-NEET – dernières données régionales disponibles au 01/09/2017 » 
(http://www.iweps.be). 

Taux de 
« NEETs » 

 

16,40 % 
 

Wallonie  

en Belgique 

http://www.iweps.be/
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Cadrage institutionnel : décret intersectoriel de l’Enseignement et de l’Aide à 
la jeunesse 
 
Ce décret est le résultat d’une recherche-action qui a été menée de 2008 à 2011 par l’Unité de 
didactique générale et intervention éducative (ULg) sous la coordination de Monsieur Ghislain Plunus.  
 
 
>> La recherche-action >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
La recherche-action est l’aboutissement d’une 
collaboration entre chercheurs universitaires 
et acteurs de terrain issus des sphères scolaire 
(tous réseaux confondus), sociale et judiciaire 
des arrondissements judiciaires de Liège, Huy, 
Verviers et Mons. Il s’agit d’un travail qui 
articule la recherche (échange de savoirs, 
analyse de documents, …) et l’action (travail de 
terrain, entretiens, …). 
 
L’objectif était de comprendre les situations 
d’absentéisme et/ou de décrochage scolaire 
afin de prévenir et d’apporter des solutions 
face à cette problématique ainsi que 
d’améliorer les collaborations entre les 
différents acteurs concernés. 
 
Le concept de « décrochage scolaire » peut 
être désigné par différents termes : « échec 
scolaire », « déscolarisation », « abandon 
scolaire », … Les définitions sont nombreuses 

car il s’agit d’un phénomène mouvant, 
tributaire d’un contexte historique, social et 
économique. Toutefois, la recherche présente 
la définition de Delcourt (1989) : le décrochage 
scolaire est « un processus progressif de 
désintérêt pour l’école, fruit d’une 
accumulation de facteurs internes et externes 
au système scolaire » (pages 30 et 33 de la 
recherche). 
 
Le décrochage scolaire est donc un phénomène 
multidimensionnel qui découle de la 
combinaison de facteurs individuels6 et/ou 
environnementaux7, qui sont en interaction les 
uns avec les autres et qui expliquent la 
multiplicité d’intervenants dans la prise en 
charge des jeunes en décrochage scolaire. La 
recherche présente les catégories de 
déterminants du risque de décrochage scolaire 
(page 37 de la recherche)8. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           
6 Faible estime de soi, stress, troubles divers (affectifs, instrumentaux ou comportementaux), … 
7 Milieu familial, scolaire, … 
8 Le schéma présentant les facteurs explicatifs du décrochage scolaire n’est pas exhaustif, il existe d’autres facteurs. 

Déterminants familiaux 
liés à l’ « adversité structurelle » 
ou au « désavantage familial » 

Déterminants familiaux 
liés au cycle parental 

Fonctionnement familial 

Déterminants sociaux 

Déterminants personnels 
Caractéristiques individuelles 

Déterminants personnels 
liés à des données  

socio-démographiques 

Déterminants interpersonnels 

Déterminants organisationnels 
liés à des éléments structurels 

Déterminants organisationnels 
liés aux pratiques éducatives et 

aux aspects relationnels avec 
l’enseignant 

Risque de 
DECROCHAGE 



 
 

- 9 - 

 

 
Si on détaille chacun de ces déterminants, on 
se retrouve alors face à une grande quantité de 
facteurs explicatifs. On comprend dès lors 
mieux toute la complexité systémique sous-
jacente au décrochage scolaire.  
 
Par exemple, si on envisage les déterminants 
familiaux (un divorce mal vécu où le papa ne 
paie pas la pension alimentaire), on aboutit à 
un cumul d’évènements qui impactent 
directement la vie du jeune : une insécurité 

affective liée à la situation de conflit père/mère 
(intervenants potentiels : le CPMS ou l’AMO), 
une baisse de l’attention cognitive à l’école due 
au surcroit d’émotion (intervenants 
potentiels : le CPMS, les enseignants, …), une  
insécurité voire une insuffisance financière 
(intervenants potentiels : l’assistante sociale 
du CPAS, la Justice, …), … Dès lors, le besoin de 
coordination et de collaboration pour la prise 
en charge de cette situation est évident.

 
 
>> Le décret intersectoriel >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Le décret du 21 novembre 2013 a été publié au 
Moniteur belge le 3 avril 2014 et est entré en 
vigueur le 1er septembre 204. Il structure des 
dynamiques déjà existantes.  
 
L’objectif est de mettre en place des actions 
conjointes autour de quatre axes thématiques : 
le bien-être des jeunes à l’école, l’accrochage 
scolaire, la prévention et la réduction des 
violences, et enfin l’accompagnement des 
démarches d’orientation. 
 
Le dispositif de concertation concerne deux 
secteurs (l’enseignement et l’aide à la jeunesse) 
et s’articule sur trois niveaux (le local, 
l’intermédiaire et le global).  

Les organes de concertation sont explicités de 
manière synthétique dans une fiche de synthèse 
qui a été distribuée lors de l’événement9.  
 
Pour soutenir la mise en œuvre et la 
pérennisation de ce dispositif, une équipe de « 
facilitateurs » a été mise en place. Ceux-ci sont 
issus des deux secteurs et sont répartis par 
binôme sur dix zones (le découpage territorial 
de ces zones correspond à celui des bassins 
EFE10). Leur rôle est notamment d’assurer la 
communication entre les niveaux et les acteurs, 
de créer des liens entre les différentes 
politiques publiques qui vont du local au 
territorial.

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ghislain PLUNUS 

Facilitateur du Décret intersectoriel 

 
  

                                                           
9 Annexe n° 3 (pages 45 et 46). 10 Annexe n° 4 (page 47).  

Cellules de concertation locales 
(établissements scolaires et quartiers) 

Commissions 
mixtes locales 

LOCAL 

Plateformes zonales de concertation 
(10 zones) 

TERRITORIAL 

Comité  
de pilotage 

Commission  
de concertation 

GLOBAL 

Facilitateurs 
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Focus sur deux recherches 
 
Les recherches initiées ou réalisées par l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la 
Jeunesse (OEJAJ) ont pour but de mieux comprendre les jeunes, de mieux connaître leur contexte de 
vie, leurs représentations, leurs besoins… 
 
 
>> Qu’ont à nous apprendre les « NEETs » ? >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Il s’agit d’une enquête qualitative et 
participative qui a été réalisée auprès d’une 
trentaine de jeunes âgés de 18 à 30 ans qui 
rentrent dans la définition des « NEETs », c'est-
à-dire des jeunes qui ne sont ni aux études, ni 
en emploi, ni en formation. 
 
L'objectif était de mettre en évidence les 
facteurs qui accentuent ou neutralisent les 
vulnérabilités engendrées par la situation afin 
de pouvoir initier des politiques publiques de 
soutien qui évitent la stigmatisation ou 
l’aggravation de ces vulnérabilités. 
 
Il apparait que les parcours des « NEETs » sont 
marqués, pour la plupart, par des ruptures 
familiales, scolaires et professionnelles. Face à 
ces difficultés de vie, contrairement à ce que la 
définition négative de « NEETs » donne à 

penser, ils ne sont pas des « 
inactifs ». En effet, ils déploient 
de l’énergie pour débloquer 
leur situation (démarches et 
recherches de solutions sur les 
nécessités de survie qui les sur-

occupent), mais malheureusement leurs 
actions ne répondent pas aux attentes des 
institutions et ne sont donc pas valorisées. 

La situation de ces jeunes correspond aux 
effets d’un processus de « désaffiliation »11, de 
« désubjectivation » : ils sont confrontés à des 
difficultés d’intégration et 
d’insertion qui se cumulent, se 
renforcent, … et donc, ils se 
voient petit à petit dépossédés de leurs 
possibilités d’avenir.  
 
Les propositions de formation et/ou d’emploi 
adressées à ces jeunes ne correspondent pas à 
leurs compétences, leurs aspirations. De plus, 
les compétences qui ont été acquises de 
manière non formelle (par le bénévolat, le 
travail non déclaré, …) et ne 
sont donc pas prises en 
compte. Dès lors, ils ont le 
sentiment d’être formatés plutôt que d’être 
formés.  
 
Ces différents mécanismes engendrent la perte 
de l’estime de soi et de la confiance dans les 
institutions. Si l’on veut en tant qu’intervenant 
aller à la rencontre de ces jeunes et réellement 
les aider, il est donc important de prendre en 
compte leur situation, leur trajectoire ainsi que 
leurs besoins et aspirations.  

 
Anne-Marie DIEU 

Directrice de recherches et Coordinatrice a.i. de l’OEJAJ 

 
>> Non-recours à l’offre d’enseignement et de formation des jeunes de 15-24 ans en Fédération 
Wallonie-Bruxelles >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Il s’agit d’une enquête qualitative qui a été 
réalisée auprès d’une vingtaine de jeunes âgés 
de 15 à 24 ans et de représentants de 
structures représentatives des champs 
d’intervention (plan de cohésion sociale, 
service d’accrochage scolaire, …). 

                                                           
11 Robert CASTEL. 

 
L’objectif était de comprendre les raisons pour 
lesquelles les publics visés n’entrent pas dans 
les dispositifs ou bien en sortent 
prématurément afin de pouvoir aboutir à des 
recherches de solutions. 

Inadéquation des 
représentations 
et de la logique 
d’activation de 

certaines 
institutions. 

Travail sur les 
représentations. 

Formatage, 
standardisation. 
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Selon l’Observatoire des non-recours aux 
droits et aux services (ODENORE), le non-
recours renvoie à toute personne, qui – en tout 
état de cause – ne bénéficie pas d’une offre 
publique, de droits et de services, à laquelle 
elle pourrait prétendre.  
 
Pour quelles raisons ?  

 La prestation n’est pas connue (non-
connaissance). 

 La prestation est connue, mais elle 
n’est pas demandée (non-demande). 

 La prestation est connue et demandée, 
mais elle n’est pas obtenue ni utilisée 
(non-réception). 

 La prestation n’est pas proposée, que 
le destinataire potentiel la connaisse 
ou pas (non-proposition). 

 
 

 
Les expériences professionnelles des représentants de structures s’accordent sur la mise en 
évidence de facteurs d’activation du non-recours, malgré les différences d’appartenances, de 
métiers, de rôles ou de pratiques :  

 la précarité socio-économique ; 
 la représentation que les jeunes ont de leurs droits ; 
 les états physiques et psychiques détériorés ; 
 le fonctionnement excluant du système éducatif ; 
 le manque de moyens humains et financiers ; 
 le fort ressentiment à l’égard des institutions et des professionnels, mais aussi des jeunes 

vis-à-vis d’eux-mêmes ;  
 le manque de reconnaissance sociale (clé de voute de l’explication du non-recours). 

 

 
 
Les portes de sortie de la formation initiale12 
peuvent se marquer par le passage entre 
l’enseignement primaire et l’enseignement 
secondaire, l’orientation (parfois forcée), … 
Généralement, il s’agit d’un processus, mais il 
arrive que cela prenne la forme d’un réel 
tournant, voire d’une rupture. Dans une série 
de cas, les jeunes se retrouvent dans une 
situation où ils n’ont jamais véritablement 
accroché à l’enseignement et ils font face à de 
petits décrochages de l’intérieur (non-

concernement). 
Ensuite, ils ont 
le sentiment 
d’être relégués, 
de ne pas être 

considérés en tant que personne et ne 
prennent plus part au projet éducatif de l’école 
(non-adhésion).  
 
Dès lors, la seule issue envisagée par ces jeunes 
est de se tourner vers le marché de l’emploi 
(l’idée première n’est pas de retourner vers un 

                                                           
12 Offre scolaire, jusqu’à la majorité civile.  

système de formation). Là, le parcours peut 
prendre des trajectoires très diverses en 
fonction des soutiens qu’ils et elles reçoivent 
ou non de leur entourage (surtout la famille). 
Bien souvent, les propositions d’emploi 
tournent autour de conditions de travail très 
précaires : l’intérim, la débrouille et le travail 
au noir. Par conséquent, la situation de ces 
jeunes s’enlise et se dégrade davantage. Ils 
sont confrontés à la désillusion et au 
découragement, ils sont inquiets et éprouvent 
des regrets d’avoir quitté l’enseignement. 
 
Les contacts avec les organismes d’insertion 
sont délicats car il y a une mauvaise 
représentation de l’offre publique et des 
possibilités d’y recourir ; cela dépend 
fortement du milieu social. De plus, les jeunes 
sont de nouveaux mis à l’épreuve : il faut 
remplir un dossier, s’inscrire sur une liste 
d’attente, passer des tests d’admission, … Par 
conséquent, ils mettent en place des stratégies 

non-concernement  
  

non-adhésion  
  

non-recours comme échappatoire 
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d’évitement par peur de l’échec et par manque 
de confiance en eux. 
 
Néanmoins, les intentions de retour et les 
retours vers la formation sont bien réels ! Le 
déclic peut être personnel, impulsé par la 
famille ou venir de la rencontre avec le bon 

professionnel. Là encore, les jeunes sont 
confrontés au « parcours du combattant », que 
ce soit pour retourner dans l’enseignement ou 
pour trouver la bonne formation13. Il est donc 
plus que nécessaire de développer un maillage 
institutionnel fort entre tous ces dispositifs.

 
Anne-Marie DIEU 

Directrice de recherches et Coordinatrice a.i. de l’OEJAJ 

 
 

 

                                                           
13 Problème de l’âge : limite structurante de 18 ans 
pour l’enseignement obligatoire et de 25 ans pour 
la formation professionnelle. 

 
  

Pour aller plus loin… 
 
Accroch’AJE (Aide à la Jeunesse et Enseignement). 
http://www.accrochaje.cfwb.be/  
 
Chavaud, C., Vial, B. & Warin, Ph. (2016). Non-recours à l’offre d’enseignement et de formation des jeunes 
de 15-24 ans en Fédération Wallonie-Bruxelles. Saint-Martin-d'Hères : Observatoire des non-recours des 
droits et services, Université Grenoble Alpes.  
http://www.oejaj.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=c843e0f78856974367b010c
450aa296dd40ad5ff&file=fileadmin/sites/oejaj/upload/oejaj_super_editor/oejaj_editor/pdf/Noref/RAPP
ORT_FINAL_-_NOREF_-_19_avril_2016.pdf 

 
Décret organisant divers dispositifs scolaires favorisant le bien-être des jeunes à l'école, l'accrochage 
scolaire, la prévention de la violence à l'école et l'accompagnement des démarches d'orientation scolaire 
– D. 21-11-2013 & M.B. 03-04-2014. 
http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/39909_001.pdf 
 
Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse. 
www.oejaj.cfwb.be  
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Mise en paroles  

 
 

Qu’en est-il ici… ? 
 
Les membres du panel ont présenté un projet ou une action qui existe sur le bassin EFE de Liège au 
regard des recommandations émanant de la première phase du projet (page 15 de la publication)14. 
En effet, à partir de ces recommandations, « comment l’intervenant se situe-il dans sa pratique 
professionnelle ? », « comment son institution se situe-t-elle ? » et « comment faire avancer les 
choses ? ». 
 
 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

Rappel des recommandations de la phase 1  

 
 Collaboration entre les porteurs de projets FSE et d’autres projets ou organisation de « passerelles » 
vers les centres d’insertion socioprofessionnelle (CISP). 
 
 Travail en réseau entre les porteurs de projets FSE et les autres secteurs (Jeunesse, Aide à la 
Jeunesse, Enseignement, Santé, …) afin d’avoir une meilleure connaissance des rôles de chacun, de 
permettre une prise en charge globale du public et d’échanger plus rapidement sur les actions mises 
en place.  
 
 Rôle fondamental du suivi individuel (pendant et au-delà de la formation). 
 
 Pédagogie & Activités en lien avec les centres d’intérêts des jeunes pour limiter le décrochage, 
permettant le renforcement des « soft skills » (qualités humaines et relationnelles)15 et s’appuyant sur 
un cadre régulier pour maintenir la mobilisation (attention aux rencontres trop espacées).  
 
 Réseautage entre les porteurs de projets FSE afin d’offrir un catalogue de formation cohérent et 
continu. 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

 
 
Cette brève présentation a pour objectif de mettre en avant les projets et les actions qui ont déjà fait 
avancer les choses et de montrer que des collaborations sont possibles. C’est également l’occasion 
d’ouvrir encore un peu plus le champ des possibles, notamment en vue de la troisième phase.  
 
Les projets et les actions présentés dans cette publication ont été regroupés en quatre thématiques : 
les initiatives au niveau de l’enseignement, la concertation sur le bassin EFE de Liège, le milieu de vie 
du jeune et les articulations.  
 
  

                                                           
14 https://bassinefe-liege.be/telechargement/nos-publications  
15 Sensibilisation à la professionnalisation, travail en équipe, … 

https://bassinefe-liege.be/telechargement/nos-publications
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>> Initiatives au niveau de l’enseignement >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

La Fédération Wallonie-Bruxelles assure le suivi 
méthodologique des projets de lutte contre le 
décrochage scolaire financés par le FSE16. 
Concrètement, il s’agit d’accompagner les 22 
projets de la zone de Liège : 11 visent la mise 
en place de Dispositifs Internes d’Accrochage 

Scolaire (DIAS)17 et 11 projets 
visent à mettre en œuvre ou à 
améliorer la concertation 

entre les secteurs de l’enseignement et de 
l’aide à la jeunesse18, ainsi qu’entre les 
partenaires d’une même réalité locale 
(géographique)19. Ces projets réunissent un 
total de 91 partenaires, soit 45 écoles, 17 
Centres Psycho-Médico-Social (CPMS), 10 
Centres d’Education et de Formation en 
Alternance (CEFA), 9 Aide en Milieu Ouvert 
(AMO), 3 Service d’Accrochage Scolaire (SAS) et 
2 établissements d’enseignement spécialisé.  
 
Ce point de vue local amène à penser la lutte 
contre le décrochage scolaire dans toute sa 
singularité. Par ailleurs, 
il apparait que les 
projets imposés par une 
tutelle, les outils « clés 
sur porte » et le « copié-
collé » méthodologique ne fonctionnent pas. Il 
n’est donc pas question de réinventer le tout, 
mais bien de s’approprier la question 
fondamentale du décrochage entre 
partenaires des secteurs de l’enseignement et 
de l’aide à la jeunesse, de construire un langage 
commun entre acteurs et de dessiner ensuite 
des pistes d’actions concrètes (par exemple, 
des supports pédagogiques, des relais 
d’informations, des projets inclusifs portés 

ensemble, …). Il en est de même entre la 
Région Wallonne et la 
formation à l’emploi d’une 
part, et la Fédération Wallonie-Bruxelles et 
l’éducation d’autre part. 
 
Les finalités entre les secteurs de 
l’enseignement et de l’aide à la jeunesse ne 
sont pas les mêmes et les enjeux non plus. 
L’école n’est pas la seule voie de formation et 
encore moins d’épanouissement des jeunes. Le 
retour à l’école n’est pas toujours souhaité, ni 
souhaitable. Dès lors, la délimitation des 
champs de compétences est importante pour 
connaître les institutions et les services, se 
coordonner et se reconnaitre dans l’action, 
c’est-à-dire dans l’intervention sur le terrain. Le 
décrochage est à envisager de manière 
plurielle et systémique. C’est pourquoi la mise 
en réseau des acteurs de 
terrain est apparue comme la 
seule réponse plausible, pour 
autant qu’un travail de 
concertation réel puisse être 
mené (assurer la légitimité de chacun, 
impliquer les acteurs de première ligne que 
sont les enseignants, ne pas vouloir faire à la 
place de, …). 
 
Le décrochage est un signal individuel de 
quelque chose qui se joue très souvent à 
différents niveaux (le jeune lui-même, mais 
aussi dans sa relation avec l’enseignant, le 
groupe classe, l’établissement scolaire, au 
niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles et 
plus largement, de la société). La responsabilité 
posée uniquement sur le jeune (comme on 
pourrait le faire sur le chômeur sans considérer 
la relation avec le marché de l’emploi) amène 
analytiquement à biaiser le regard. De 
l’individuel au sociétal, à chacun donc de jouer 
son rôle.

 
Marie-Noëlle TENAERTS 

Accompagnatrice de projets d’accrochage scolaire, Direction générale de l’Enseignement obligatoire 

                                                           
16 http://www.ccgpe-dgeo.cfwb.be/index.php?id=5895  
17 Projet ACCROJUMP de la Province de Liège.  
18 Projets intersectoriels. 
19 Cela s’opérationnalise au sein des cellules de concertations locales (cf. page 8). 
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http://www.ccgpe-dgeo.cfwb.be/index.php?id=5895
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Le milieu 
scolaire est une 
porte d’entrée 
pour agir en 
termes de 

prévention et d’accompagnement au 
décrochage. Les CPMS ont notamment pour 
missions la prévention et l’information et 
l’orientation scolaire et professionnelle. C’est 

pourquoi, nous menons 
régulièrement des réflexions 

sur nos modes d’intervention débouchant sur 
la mise en place de divers projets au sein des 
établissements scolaires. Le but étant 
d’identifier les ressources, de tisser des liens et 
d’élargir le réseau, de réfléchir à partir du 
terrain, … 
 
Comme l’a indiqué Monsieur Ghislain Plunus, il 
est important de lutter contre les déterminants 
du décrochage scolaire afin de permettre aux 
jeunes de trouver leur place au sein de 
l’établissement scolaire. Pour ce faire, des 
aménagements peuvent être mis en place 
lorsque des besoins spécifiques sont à combler. 
 

La mise en œuvre de nos missions et plus 
spécifiquement ici la prévention du décrochage 
et le travail d’orientation doit pouvoir se 
réaliser en collaboration avec les écoles. 
 
Nous proposons à la fois des activités 
individuelles sous forme d’entretiens et des 
activités collectives sous forme d’animations 
de groupes classe.  
 
Pour ce faire, et en tant que service de 
première ligne, nous travaillons évidemment 
en partenariat avec d’autres structures 
complémentaires à nos missions telles que : le 
SAJ, les AMO, les médiateurs scolaires, les 
cellules ACCROJUMP, le FOREM, les SAS, … 
Nous prenons le temps du travail de 
concertation, du lien avec le partenaire 
(famille) et les organismes qui tournent autour 
du jeune avec l’espoir de créer du lien avec le 
jeune. 
 
Après la matinée d’aujourd’hui, il serait 
important de continuer à créer 
des synergies : l’Instance Bassin 
peut être ce lien charnière 
entre l’enseignement, la formation et l’emploi.

 
Christel DJIAN 

Directrice d’un CPMS de la Ville de Liège et Membre du Conseil Zonal des CPMS de Liège 

 
 
>> Concertation sur le bassin EFE de Liège >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

 
 
Le décret intersectoriel de l’Enseignement et 
de l’Aide à la jeunesse prévoit la mise en place 
d’un dispositif de concertation20 et plus 
concrètement au niveau territorial (zone de 
Liège), la mise en œuvre d’une plateforme 
intersectorielle. Outre cette plateforme, 

l’enjeu est de promouvoir une 
dynamique intersectorielle en 
termes d’actions avec les 

jeunes et donc d’amener 
le dialogue entre les 
différents membres des 

                                                           
20 Cf. page 8.  

deux secteurs et de veiller à la circulation de 
l’information vers tous les acteurs de terrain.  
Toutefois, ces acteurs n’ont pas attendu 
l’arrivée du décret pour se mettre en action 
ensemble ! Au vu des problématiques 
rencontrées par les deux secteurs, des 
concertations existent sur le territoire depuis 
de nombreuses années. De même, des projets 
sont initiés entre des écoles et des services de 
l’Aide à la Jeunesse. Dès lors, les objectifs de 
départ étaient de rencontrer les acteurs, 
services et/ou organes de concertations 
existants, d’entendre leurs besoins / attentes 
et d’établir des ponts vers la plateforme. Au-
delà de cette dynamique de concertation, il 
s’agit également de diffuser ces expériences à 

Prévention. 

Importance des 
synergies. 

Différents 
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Différents 
réseaux. 
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des intervenants qui n’y sont pas encore. Ce 
travail s’est réalisé via les membres de la 
plateforme ou grâce au développement d’un 
nouvel outil : le site Internet « accrochAJE »21.  
 
Après trois ans de mise en place de cette 
plateforme intersectorielle, les éléments mis 
en évidence par les membres sont les suivants :  

 la méconnaissance entre les deux 
secteurs (d’où la nécessité pour chacun 
de connaitre la réalité de l’autre, ses 
modes de fonctionnement et ses 
missions) ; 

 la transmission des informations aux 
acteurs en termes d’actions réalisées 
et de concertations déjà existantes ; 

 l’ouverture de la concertation à 
d’autres intervenants avec l’arrivée 
d’invités permanents sur la 
plateforme22 ;  

 le fait de se mettre en action ensemble 
afin de dépasser les freins qui existent 
entre les deux secteurs.  

 
Ce dernier point a d’ailleurs été le chantier 
principal de la plateforme intersectorielle au 
cours de l’année qui vient de s’écouler. En 
effet, une journée d’échange autour du « 
réseau » a été organisée en avril dernier à 
destination des différents acteurs de terrain. 
Cette expérience a été positive tant pour la 
dynamique en cours au sein de la plateforme 

intersectorielle que pour sa visibilité vers 
l’extérieur. Dans leur évaluation, les 
participants ont particulièrement relevé 
l’apport des ateliers qui leur ont permis de se 
rencontrer et de pouvoir établir des liens pour 
des interventions futures autour des jeunes. 
Leur souhait est de pouvoir réitérer ce type 
d’expérience, de proposer plusieurs fois sur 
l’année des lieux de réflexions pour dépasser 
les incompréhensions entre les acteurs des 
deux secteurs et aller vers plus 
d’actions coordonnées. Le défi 
sera de toucher le plus 
d’acteurs possibles, 
particulièrement dans les écoles où les équipes 
éducatives n’ont pas encore cette culture de 
concertation. 
 
L’équipe des facilitateurs est consciente que 
leur action se situe à un niveau plus méta que 
le travail de terrain, mais pour reprendre les 
termes de Madame Marie-Noëlle Tenaerts (cf. 
précédemment), la responsabilité du 
« décrochage » peut se jouer à tous les 
niveaux. Dès lors, la présence au sein du panel 
a pour but de pouvoir améliorer notre 
collaboration avec les services, les initiatives 
existantes afin d’accroitre, via la plateforme 
intersectorielle, le lien entre les deux secteurs 
à un maximum d’acteurs sur des 
problématiques importantes, rencontrées au 
quotidien avec les jeunes. 

 
Françoise DE BOECK 

Facilitatrice du Décret intersectoriel 
 
 
>> Milieu de vie du jeune >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

Depuis deux 
ans, l’AMO 

Reliance (Basse-Meuse) mène des projets 
relatifs au décrochage scolaire23, en 
partenariat avec les écoles et les CPMS de 
l’enseignement officiel et de l’enseignement 
libre, ainsi qu’avec l’ASBL Racynes. L’objectif de 
cette démarche est de pouvoir raccrocher le 
jeune à son école et, dans certains cas, de 

                                                           
21 Pour rappel : http://www.accrochaje.cfwb.be/  
22 Centre Liégeois de Promotion de la Santé (CLPS), 
accompagnateur projet FSE, prévention générale, agent 
de la plateforme de santé mentale, … 

pouvoir répondre aux situations 
problématiques rencontrées par celui-ci. 
 
La prise en charge par un service extérieur à 
l’école est un moyen de répondre à des 
problématiques spécifiques rencontrées par le 
jeune et/ou sa famille et qui perturbent sa 
participation aux activités scolaires.  
 

23 https://amo-reliance.weebly.com/le-fonds-social-
europeen.html  

Affirmer le lien, 
améliorer la 
collaboration. 

http://www.accrochaje.cfwb.be/
https://amo-reliance.weebly.com/le-fonds-social-europeen.html
https://amo-reliance.weebly.com/le-fonds-social-europeen.html


 
 

- 17 - 

 

La prise en charge peut être individuelle 
(accompagnement avec le jeune et chez le 
jeune) ou collective (actions menées au sein 
des établissements scolaires24). Le travail de 

proximité est important car il 
permet d’établir une relation 
de confiance et donc d’éviter 
que le jeune ressente un effet 

« contrôlant », ce qui constitue une base 
indispensable dans la démarche de 
changement.  
 
L’AMO Reliance remarque que les « NEETs » 
sont généralement passés par du décrochage 
scolaire préalablement. Or, un point commun 
apparaît chez ces 
jeunes : un manque 
de confiance en soi et 
d’estime de soi. Leur 
relégation par le système scolaire n’est pas 
étrangère à ce ressenti. Il est dès lors 
primordial de développer des ateliers centrés 
sur la relation et le développement de 
compétences dans cette matière.  

Dans le même ordre d’idée, l’AMO Reliance 
constate que peu de jeunes savent se définir : 
« Qui sont-ils ? Qu’aiment-ils ? D’où 
proviennent-ils ? Quelles sont leurs 
compétences personnelles ? Comment 
préfèrent-ils travailler : seuls, en relation avec 
autrui, avec quels outils d’apprentissage 
? ». Ces questions demeurent très rarement 
posées, les jeunes se connaissent donc mal. 
Comment pourraient-ils dès lors se mobiliser 
vers le marché de l’emploi ? 
 
Les membres de l’AMO pensent qu’il est 
indispensable que du temps soit consacré dans 
le parcours scolaire et professionnel du jeune à 
développer une relation de qualité avec lui afin 
de développer de la confiance en soi, de mettre 
en œuvre une remédiation humaine et 
empathique et de l’accompagner dans 
l’identification de ses compétences. La 
connaissance de soi est fondamentale à la mise 
en projet. Ce travail de conscience de soi peut 
être mené avec succès via des exercices de 
dynamique de groupe permettant aux jeunes 
de se (re)découvrir pour mieux s’ouvrir. 

 
Christophe PARTHOENS 

Membre des AMO liégeoises et Directeur de l’AMO Reliance (Basse-Meuse) 
 

 
La Fédération des Maisons de 
Jeunes mène une recherche-
action avec des maisons de 
jeunes concernant la 
précarité des publics. Ce 
travail part d’un constat qui a 

été posé sur le territoire de Liège : les maisons 
de jeunes sont de plus en plus confrontées à 
une précarisation de leur public. L’austérité 
économique et les changements politiques 
impactent le travail des maisons de jeunes et le 
travail des animateurs au quotidien. 
 
En avril 2015, un groupe de 10 maisons de 
jeunes du territoire liégeois devant faire face à 
cette réalité s’est constitué. Leur volonté était 
de mener une réflexion pour dégager des 
pistes d’actions. 

                                                           
24 A titre d’exemple, la réflexion collective sur l’estime de 
soi / la confiance en soi débouche sur une dynamique de 
groupe très constructive puisque les jeunes réalisent que 

La démarche s’appuie sur les questionnements 
de départ des équipes et est coordonnée par la 
Fédération des Maisons de Jeunes.  

 Les budgets des familles diminuent et 
les besoins essentiels ne sont plus 
remplis : comment les équipes 
peuvent-elles faire face à cela ?  

 Au niveau psychologique et de la 
réalisation de soi, la précarité impacte 
sur la vie des jeunes :  comment 
l'animateur peut recevoir cette 
violence (réelle, symbolique, …) ?  

 Aujourd’hui, les jeunes viennent aussi 
demander de l’aide pour chercher du 
travail, remplir un CV, postuler, … mais 
comment les aider mieux ? Comment 
relayer mieux ? Quel accompagnement 
apporter ? 

la souffrance est vécue par d’autres aussi. Les échanges 
permettent de partager le vécu de chacun, les solutions 
mises en place, … 

Importance du 
travail de 
proximité. 

Importance de 
l’estime de soi et de 
la confiance en soi. 



 
 

- 18 - 

 

 Faut-il dissocier le travail socioculturel 
et le travail social ?  

 Faut-il mettre des limites dans 
l’accompagnement, tout en sachant 
que souvent les jeunes s’adressent aux 
animateurs parce qu’ils sont dans un 
rapport de confiance.  

 … 
 
Les objectifs poursuivis par la recherche-action 
sont les suivants : construire progressivement 
des balises dans la 
pratique professionnelle, 
amener des pistes de changements à travers un 
réseau identifié en termes de relais, permettre 
aux participants de construire le changement 
dans leur association et en être les acteurs, 

ainsi que susciter la capacité à 
« inventer » des modèles 

d’actions collectifs dans le champ socioculturel.  
 
Les maisons de jeunes ont pour objectifs de 
favoriser le développement d’une citoyenneté 
critique, active et responsable chez les jeunes 
âgés de 12 à 26 ans, par une prise de 
conscience et une connaissance des réalités de 
société, des attitudes de responsabilité et de 
participation à la vie sociale, économique, 
culturelle et politique. Elles travaillent aussi sur 
la mise en œuvre et la promotion de pratiques 

socioculturelles et de création, 
en utilisant les méthodes et les 
techniques les mieux adaptées aux besoins du 
public. Les jeunes sont libres, il s’agit de les 
amener à participer, à s’impliquer, à être 
critique, à rencontrer, à découvrir, à 
expérimenter à travers notamment de la mise 
en projet. 
 
Face à une société qui se précarise de plus en 
plus, la maison de jeunes agit parfois au-delà 
de ses missions initiales ou de son savoir-faire : 
les jeunes viennent demander de l’aide pour 
chercher du travail, remplir un CV et postuler 
pour des emplois.  
 
Soit amener les jeunes à avoir des projets dans 
une société en crise : crise économique, crise 
des migrants, un marché de l’emploi au plus 
bas, des acquis sociaux qui s’effritent, un climat 
ambiant qui impacte les jeunes. L’affirmation 
de dire : « les jeunes ne se projettent pas dans 
l’avenir », soit la question de la participation, 
n’est pas propre aux jeunes, elle se pose pour 
tout un chacun : le projet doit faire sens, « De 
quoi les jeunes ont-ils besoin ? Et surtout qu’est-
ce que les jeunes veulent ? ». Si on ne prend pas 
pour point départ ces questions capitales, les 
offres seront toujours à côté des réalités et des 
besoins des jeunes. 

 
Magali COMPANY 

Conseillère en projets socioculturels au sein de la Fédération des Maisons de jeunes  
et Référente sur le territoire de la Ville de Liège 

 
 

L’Intercommunale de Soins 
Spécialisés de Liège (ISOSL) 
a mis en place le 
programme Ecotone à 
destination d’un public 
désinséré suite à des 

problèmes psychiques, psychiatriques, … Il 
s’agit d’un programme spécifique de soins et 
d’accompagnement des jeunes adultes 
présentant un premier épisode psychotique. 
L’intervention se fait à la demande de tous (le 
jeune lui-même, ses parents, son entourage, … 
avec ou sans contrainte de soins), sur base d’un 
aval médical. Un premier entretien permet 
d’analyser la demande et de vérifier 
l’adéquation entre celle-ci et l’offre de soins 

(orientation, prise en charge hospitalière ou 
ambulatoire).  
 
L’offre de soins s’articule autour de trois axes 
et est disponible en hospitalier comme en 
ambulatoire. Le premier axe de soins 
comprend les interventions psycho-médicales. 
Il s’agit de rendre disponible ou d’orienter et de 
soutenir le jeune dans ses démarches visant à 

la médication (si 
nécessaire), au suivi 

psychiatrique et psychologique. Il est 
également question d’offrir aux jeunes et à leur 
famille la possibilité de participer à des groupes 
d’information et de soutien quant à 
l’événement traversé. Le deuxième axe 

Autonomie. 

Emancipation. 
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Orienter et soutenir. 
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consiste à permettre, dans chaque situation, 
l’intervention d’un « case-manager ». Celui-ci 
est une personne ressource qui accompagne 

de façon assertive le jeune 
dans la réalisation de ses 
projets de vie (formation, 

autonomie, occupationnel, travail systémique, 
…). Quant au troisième axe, il insiste sur 
l’importance de l’insertion sociale et 
professionnelle de chaque personne. La 
philosophie du programme comprend l’idée 
essentielle que l’insertion sociale et 
professionnelle permet à ces jeunes, souvent 
stigmatisés et en décrochage, de se réaliser. 
L’objectif principal du programme est de 
minimiser l’impact de la crise psychotique sur 

les différents domaines de vie du jeune en 
période charnière, essentiellement les sphères 
sociales, scolaires ou 
professionnelles.  
 
L’activité intensive de l’équipe dans le service 
hospitalier et dans le milieu de vie du jeune 
permet d’établir un lien essentiel entre 
l’accompagnement des personnes et les 
différentes structures travaillant l’accrochage 
social, scolaire ou professionnel. Les 
évaluations qualitatives encouragent à penser 
que l’insertion ou la réinsertion est largement 
facilitée par l’accompagnement du programme 
Ecotone.

 
Sophie TAMBOUR 

Psychologue et Coordinatrice du Programme Ecotone au sein de l’Intercommunale de Soins Spécialisés de Liège 

 
 

La Commission 
Emploi du Centre 
Public d’Action 
Sociale (CPAS) de 
Beyne-Heusay a mis 

en place un projet visant l’insertion et 
l’emploi25 des jeunes âgés entre 18 et 25 ans, 
en collaboration avec les éducateurs de rue de 
l’AMO et ceux du 
Plan de Cohésion 
Sociale (PCS) de la 
commune. Le but est de remobiliser le public 
visé dans un parcours professionnel grâce à un 
travail sur la mise en confiance, à un bilan de 
compétences, …  
 
La collaboration avec les éducateurs de rue a 
permis de réfléchir de façon très pratique sur 
les besoins des jeunes en fonction de leurs 
souhaits, de leur vécu, … afin d’apporter les 
solutions les plus adaptées possibles, et ce, en 

utilisant les compétences de chacun des 
professionnels actifs au sein de la Commission 
Emploi.  
 
Après deux années de travail, le bilan est 
positif : sur une dizaine de jeunes ayant pris 
part au projet, trois d’entre eux suivent une 
formation qualifiante et trois autres ont trouvé 
un emploi.  
 
Fort de ces résultats, les partenaires de la 
Commission Emploi ont donc décidé de rentrer 
un dossier de candidature dans le cadre de 
l’Appel à projets 9 du 
FOREM (dans la mesure 
« Accroche et mobilisation »)26. Le projet 
« #GO ! »27 a été retenu et est donc formalisé. 
Il propose divers modules qui permettent aux 
jeunes de (re)devenir acteurs de leur projet et 
de (re)trouver leur sens de l’initiative. 

  
Marie-Pierre DESMERGERS 

Coordinatrice de la Commission Emploi du CPAS de Beyne-Heusay et Coordinatrice du CISP Gavroche 
 
  

                                                           
25 http://cpas.beyne-
heusay.be/fr/partenariats/commission-emploi  
26 Mesure qui doit s’adresser aux demandeurs d’emploi 
ayant besoin d’un temps de réflexion pour trouver des 
solutions permettant de sortir de l’impasse. Les projets 

introduits dans cette mesure doivent proposer une 
accroche innovante permettant un déclic. 
27 http://www.beyne-heusay.be/fr/news/view/270/met-
des-%23-dans-ta-vie-et-.-%23go-%21-vers-un-nouvel-
horizon-%21  

Personne 
ressource. 

Insertion sociale et 
professionnelles. 

(re)mobilisation 
socio-professionnelle. 

(re)devenir acteurs. 

http://cpas.beyne-heusay.be/fr/partenariats/commission-emploi
http://cpas.beyne-heusay.be/fr/partenariats/commission-emploi
http://www.beyne-heusay.be/fr/news/view/270/met-des-%23-dans-ta-vie-et-.-%23go-%21-vers-un-nouvel-horizon-%21
http://www.beyne-heusay.be/fr/news/view/270/met-des-%23-dans-ta-vie-et-.-%23go-%21-vers-un-nouvel-horizon-%21
http://www.beyne-heusay.be/fr/news/view/270/met-des-%23-dans-ta-vie-et-.-%23go-%21-vers-un-nouvel-horizon-%21
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>> Articulations >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

     
Le Conseil d'Arrondissement de l'Aide à la 
Jeunesse (CAAJ) élabore tous les trois ans un 
diagnostic social basé sur les constats et 
l’analyse des services de l’aide à la jeunesse et 
des autres secteurs. Dans celui réalisé en 2017, 
les priorités relevées sont les suivantes : le 
soutien à la parentalité, la précarité, la scolarité 
et la formation, la santé ainsi que l’accès aux 
loisirs. 
 
Parallèlement, le CCAJ mène un plan d’actions. 
Un appel à projets a été lancé sur base des 
critères suivants :  

 Correspondance à une action ou à un 
projet de Prévention Générale. 

 Priorité donnée aux projets 
développés en réseau. 

 Transférabilité et transposabilité dans 
d’autres réalités (création d’outils 
concrets, …). 

 Mise au centre de l’action du public 
auquel s’adresse le projet, il est actif et 
participatif. 

 
Les 11 projets retenus constituent le plan 
d’actions 2018-2020 du CAAJ. 
 
La précarité, la scolarité et la formation faisant 
partie des priorités du CAAJ, le Conseil est donc 
amené à s’intéresser à la 
situation des « NEETs » (l’arrêt 
de la scolarité et le manque de formation 
menant souvent les jeunes à une 
marginalisation et à une situation de précarité).   
 
De plus, un nouveau code de l’Aide à la 
Jeunesse devrait être prochainement voté. 
Pour ce qui concerne la prévention générale, il 
est prévu, entre autres, une extension de l’âge 
maximum pour une prise en charge jusqu’à 22 
ans (18 ans actuellement) et donc une 
possibilité d’intervention pour les services 
d’action en milieu ouvert (AMO) jusqu’à cet 
âge.

 
Christian LASSAUX 

Président du Conseil d’Arrondissement de l’Aide à la Jeunesse 
 
 
 
 
 
 
  

Précarisation. 
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… Et ailleurs ? 
 
Dans le cadre de ses missions, l’Agence Fonds 
Social Européen (ci-après FSE) participe à 
plusieurs réseaux transnationaux. Ceux-ci 
s’organisent autour de différentes 
thématiques concernées par le 
FSE : emploi, inclusion sociale, 
migration, apprentissage et 
compétences etc. Il s’agit de 
groupes mixtes dont les travaux se 
veulent orientés « résultats » afin 
de répondre à des questions clés, 
des défis communs, … 
 
Parmi ces réseaux thématiques transnationaux 
figure le Réseau « Emploi des jeunes ».  Lancé 
en décembre 2015, il regroupe diverses parties 
prenantes telles que les autorités de gestion du 

FSE au sein de différents états membres, des 
associations comme le Forum européen de la 
jeunesse, les administrations européennes, 
nationales, régionales et locales, … 

 
L’un de ses objectifs est d’améliorer 
les interventions destinées aux 
jeunes en situation de « NEET ». 
 
Pour y parvenir, le travail s’organise 
autour des trois grands thèmes : 
l’intégration des services, la 

sensibilisation et l’accrochage (reach out) ainsi 
que l’activation du public (mobilisation). 
Chacune de ces thématiques a fait l’objet d’une 
rencontre complétée par une visite d’étude au 
sein de trois pays différents en 2016 et 2017. 

 
 

1 
 

HELSINKI – octobre 2016 
INTEGRATION DES SERVICES 

 
 
 
>> OHJAAMO One Stop Shop Center28 >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

Ce centre, situé à 
Helsinki, réunit 
tous les services 
destinés aux jeunes 
au sein d’un seul et 
même endroit. Le 
projet fait partie de 
la Garantie 
Jeunesse en 
Finlande et est 
cofinancé par le 
FSE. L’objectif étant 
de transposer le 
modèle dans 
quasiment toutes 

les villes de Finlande, une quarantaine de 

                                                           
28 Une vidéo présentant le centre d’Helsinki peut être consultée via le lien suivant :  

https://www.youtube.com/watch?v=vVNkdwz1nAM   
Le sharing paper synthétisant la visite d’étude à Helsinki est disponible via le lien suivant :  
https://ec.europa.eu/esf/transnationality/sites/esf/files/esf-service_integration_youthemploy-tn-web.pdf  

centres ont vu le jour de ce pays, employant 
quelques 400 professionnels.  
 
Dirigé selon le principe des 4 « P » (« Public – 
Privé – Personnes – Partenariat »), le centre est 
destiné à un public-cible de jeunes âgés de 15 
à 29 ans. Stratégiquement localisé, le bâtiment 
comporte de grandes baies vitrées, symboles 
de transparence et d’accessibilité. Le choix de 
la localisation ayant été un 
facteur clé lors de la mise en 
place du projet. 
 
Les services proposés vont du 
conseil à l’orientation et 
couvrent une multitude de sujets (emploi, 

Entrée 

« OHJAAMO »  
qui signifie 

COCKPIT et sous-
tend l’idée de 

remettre le jeune 
à la barre. 

https://www.youtube.com/watch?v=vVNkdwz1nAM
https://ec.europa.eu/esf/transnationality/sites/esf/files/esf-service_integration_youthemploy-tn-web.pdf
http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi1ndiIjdzWAhWEL1AKHZHAAjEQjRwIBw&url=http://www.drapeauxdespays.fr/finlande&psig=AOvVaw3zEh6EyzYfbL8G_9MNoPUP&ust=1507382890175466
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formation, logement, santé, loisirs, …). La 
construction d’une relation de confiance est 
privilégiée. L’atmosphère informelle est 
facilitée par le design du centre qui a été pensé 
avec les jeunes dès l’origine. Même si 
l’utilisation des médias sociaux revêt une 
certaine importance dans la communication du 
projet, les jeunes veulent s’y rendre, prendre 
un café et rencontrer des gens. 
 

L’évaluation des 
services montre un 
taux de satisfaction 
très élevé du public-
cible. Il en ressort qu’il 

a le sentiment d’être écouté, la relation de 
confiance étant vue comme le facteur le plus 
important du projet.  
 

L’un des défis 
principaux a été 
de préparer et 
soutenir les 
employés du 
centre, 
provenant de 
différents 
secteurs, afin 
qu’ils puissent 
travailler 
ensemble. Cette 
nouvelle culture 
de travail a pu 
être travaillée 
au sein d’un autre projet cofinancé par le FSE. 
Il a été complété par un projet additionnel, 
ayant pour objectif d’aider le personnel à 
travailler avec des jeunes aux antécédents 
variés. 

 
 

2 
 

HAMBOURG – mars 2017 
SENSIBILISATION et ACCROCHAGE 

 
 
A Hambourg, l’Agence pour l’Emploi des Jeunes 
a été fondée en 2012 sur le principe suivant : 
« no one should get lost - everybody is 
needed ».  
 
Initiée par une décision du Parlement 
d’Hambourg, elle regroupe cinq partenaires 
dont l’Enseignement, l’Emploi et le centre 
public pour l’emploi et vient structurer l’offre 
de services aux jeunes de 16 à 25 ans comme 
un « one stop shop ». L’Agence couvre sept 
districts et emploie 313 personnes. Son conseil 
consultatif regroupe les partenaires sociaux, 
des représentants politiques, les associations, 

les administrations concernées, … La 
collaboration entre les différents secteurs est 
au cœur du dispositif et en est l’essence-
même.  
 
Deux projets ont fait l’objet d’une visite lors de 
cette rencontre du réseau thématique de mars 
2017 : le projet « COME IN » et le projet 
« YOUTH ACTIVE PLUS ». 
 

 
 

>> Projet COME IN 

 

Les jeunes prennent généralement 
connaissance du projet « COME IN » via 
l’Agence pour l’Emploi des Jeunes. Ce projet, 
porté par une entreprise privée « GSM Training 
& Integration » qui traite du chômage à long 

terme, concerne les jeunes de 18 à 25 ans, la 
moitié d’entre eux ayant des origines 
étrangères.  
 

« Pour certains jeunes,  
c’est la première fois de leur vie qu’on 

les prend en considération ». 

Local 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

« La relation de 
confiance est vue 

comme le facteur le plus 
important du projet ». 

« CONCRET ». 

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjYvaKbjdzWAhVPEVAKHSAZCXkQjRwIBw&url=http://www.drapeauxdespays.fr/allemagne&psig=AOvVaw0nK2Ua1N9ZVc8UjFSstHpm&ust=1507382948157651
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Il combine aide à 
l’orientation et formations. 
Quelques 7000 contacts sont 
pris par an sur l’ensemble 
des projets portés par GSM. 
Ces contacts peuvent 
provenir de visites à 
domicile, d’appels 
téléphoniques, d’échanges 
WhatsApp, … 
 
S’il le souhaite, le jeune peut 
signer un contrat 
d’accompagnement allant 
de 6 mois à un an maximum. Le personnel très 
expérimenté est spécialisé sur différentes 
problématiques que peut rencontrer le jeune 
(logement, santé, …).  
 

Le projet a également pour objectif d’élargir les 
horizons des jeunes, c’est pourquoi des 
activités de type sportif (escalade, …) ou encore 
culturel (visite du philarmonique de l’Elbe, …) 
leur sont proposées. 

 
 
>> Projet YOUTH ACTIVE PLUS 

 
Le projet est porté par la Fondation Lawaetz, 
organisation sans but lucratif fondée en 1986 
par 3 personnes, elle en emploie aujourd’hui 
58.  
 
Sa spécificité est de jouer un rôle 
d’intermédiation entre l’administration et les 
citoyens. La Fondation est en effet 
l’organisation en charge du projet, mais ne 
travaille pas directement avec le public-cible. 
Elle prend en charge les aspects administratifs 
et financiers du projet. Elle est liée 
contractuellement au FSE et sous-traite ensuite 
le travail à une douzaine de partenaires 
différents tout en fixant une série 
d’indicateurs.  
 
La structure de coopération mise en place est 
assez complète et complexe. 
 
Le projet « YOUTH ACTIVE PLUS » vise les 
jeunes de 18 à 25 ans en situation de « NEET » 
qui présentent des problèmes divers et ne sont 
pas identifiés par le système en place (non 
recours aux droits par exemple).  
 
La visite d’étude organisée lors de la rencontre 
du réseau thématique a permis de faire 
connaissance avec le travail de différents 

partenaires dans un district entre St-Pauli et le 
Centre d’Hambourg, au sein de deux cantines 
scolaires et d’un café des jeunes (le Café EINS).  
 

 
 
Le quartier de St-Pauli Nord regroupe des 
personnes d’origines différentes. Depuis 10 
ans, il a subi de nombreux changements : 
diversité importante, tourisme en forte 
croissance, rénovation des bâtiments mis en 
parallèle avec une moyenne de revenus par 
ménage assez bas, … 
 
Les participants arrivent dans le projet sur base 
volontaire ou envoyés par l’Agence pour 
l’Emploi des Jeunes. La Fondation constate que 
les bénéficiaires sont de plus en plus jeunes et 
estime qu’il s’agit là d’un bon signe, au regard 
du recours aux services. Les supports offerts 
concernent le logement, les problèmes de 

Locaux 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

Café EINS 



 
 

- 24 - 

 

santé mentale (en forte croissance ces 
dernières années), la formation, l’emploi, ... 
 
La localisation des services est également très 
importante. Un des bureaux de conseil est 
équipé de grandes fenêtres ; les jeunes 
peuvent y jeter un coup d’œil. Quand ils 
passent la porte, on leur offre un café, on leur 
propose de s’asseoir. Les conseillères insistent 
sur l’importance de se sentir accueillis.  
 
Un second aspect fondamental du projet est de 
pouvoir réaliser un projet concret. Dès lors, les 
jeunes ont l’opportunité de pouvoir travailler 
dans une cantine d’école ou dans le café EINS. 
Ce projet pilote ayant débuté il y a une 
quinzaine d’années est aujourd’hui bien 
implanté dans le district.   
 
Lorsqu’un jeune manifeste l’envie de travailler, 
il peut démarrer immédiatement. Dans le café, 
ils cuisinent des plats à emporter que les 
personnes, entreprises ou association du 
quartier achètent. Il ne s’agit dès lors pas d’une 
simulation, le jeune ayant besoin de se sentir 
réellement utile.  
 

 
 
Les jeunes qui le souhaitent peuvent 
également travailler dans des cantines 
scolaires (500 enfants y mangent 
quotidiennement). 
 
Avec cette implication nouvelle dans la vie 
active, la motivation de retourner à l’école 
revient souvent, avec l’opportunité de 
reprendre là où l’on a échoué.   
 
Les grands défis concernent la fiabilité et la 
motivation, même si chaque jeune présente 
une situation différente. Pour la plupart des 
personnes, il est difficile de s’intégrer au sein 
d’une certaine structure.  
 
La coopération entre les partenaires est 
primordiale pour travailler cette fiabilité. 
 

    

       
 
  

Cantine 

Cuisinière 
formatrice 

Rencontre avec les jeunes  
Café EINS 
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3 
 

PRAGUE – mai 2017 
ACTIVATION DU PUBLIC 

 
 
 
>> Rubikon & YELLOW RIBBON RUN >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Rubikon est une association qui a été fondée en 
2012 et qui englobe une dimension 
d’entreprise d’économie sociale depuis 2015. 
Elle est financée par le FSE.  
 
Sa mission principale est la réintégration des 
jeunes ayant un passé criminel à travers le 
conseil, le contact avec les employeurs (service 
de recrutement et bénévolat des employeurs) 
et la collaboration avec le Ministère de la 
Justice. Elle développe également des 
approches novatrices telles que le projet de 
mentorat des Roms et les programmes pour 
délinquants juvéniles. 
 
Un des programmes menés par Rubikon lié à 
l'emploi des jeunes est le programme de 
probation. 
 
Il cible de jeunes détenus avec pour objectif 
d’augmenter les possibilités d'emploi après 
leur libération. Le facteur clef de ce projet est 

le parcours intégré dont 
ils bénéficient au sein de 

la prison et qui se poursuit après leur sortie.  
 
Ce programme de 
probation débute 
principalement à 
l'intérieur des prisons 
et offre aux jeunes 
détenus des places au 
sein d’un atelier de 
confection de sièges de 
voiture où ils peuvent 
acquérir une 
expérience de travail 
pratique et augmenter 
leurs possibilités 
d'emploi après leur 
sortie. Outre cet atelier, le programme leur 

fournit également des conseils sur la gestion 
des revenus et l'endettement.  
 
Après leur libération, les jeunes bénéficient 
d'un soutien intégré (coopération entre 
différents prestataires de services de probation 
et de médiation, employeurs, demandeurs 
d'asile, juges) sur divers aspects liés à la gestion 
de leur vie et de leur quotidien (logement, 
emploi, soutien psychologique, 
communication avec les autorités, …). 
 

Rubikon travaille 
également sur la 
sensibilisation du 
grand public et des 

employeurs en luttant contre les préjugés 
envers les jeunes ayant un passé criminel en 
vue d’augmenter leurs possibilités d'emploi.  
 
En s'adressant aux employeurs, ils utilisent le 
modèle d'une agence de recrutement non 
commerciale qui collabore avec 
l'administration (service de probation et de 
médiation et service de l'emploi) et le secteur 

des ONG. Ce modèle, 
importé de Londres, 
prend la forme d’un « 
entretien d'embauche 
».  
 
Par ailleurs, une course 
leur a été dédiée (« 
YELLOW RIBBON RUN ») 
dans le but de « casser » 
les stéréotypes 
véhiculés par leur passé 
carcéral, en République 
Tchèque, une condition 
pour décrocher un 

emploi étant d’avoir un casier judiciaire vierge.
  

« INCLUSION ». 

« Vous visez la ligne 
d’arrivée, ils espèrent 
un nouveau départ ». 

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwii3NuujdzWAhVIblAKHQZxCesQjRwIBw&url=http://www.drapeauxdespays.fr/republique-tcheque&psig=AOvVaw3IMcT24-dKo_c3gQ964T1I&ust=1507382988785496
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Par la suite…  

 

 
 
Les délivrables du Réseau prennent 
actuellement la forme de « sharing papers » 
sur chacune des thématiques de travail et 
présentent les résultats de chaque visite 
d’étude.  
 
Le document relatif à l’intégration des services 
est déjà disponible29, tandis que les deux autres 
documents (sensibilisation, accrochage et 
activation du public) sont en cours de 
finalisation.  
 

Au sein du Réseau « Emploi des jeunes », ce 
travail permettra d’enrichir la réflexion des 
différentes parties prenantes sur la 
problématique des jeunes en situation de 
« NEET ». En effet, les Etats membres 
souhaitent approfondir ces trois thèmes en 
2018. 
 
En Belgique francophone, ce travail a pour 
vocation d’offrir une source d’information et 
d’inspiration qui tienne compte des réalités 
locales et régionales.  

 
Caroline VAN DER LINDEN 

Attachée au sein de l’Agence FSE 

  

                                                           
29 
https://ec.europa.eu/esf/transnationality/sites/esf/files/
esf-service_integration_youthemploy-tn-web.pdf  

https://ec.europa.eu/esf/transnationality/sites/esf/files/esf-service_integration_youthemploy-tn-web.pdf
https://ec.europa.eu/esf/transnationality/sites/esf/files/esf-service_integration_youthemploy-tn-web.pdf
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Mise en situation  

 
 

Pour aller plus loin… 
 
Lors de la seconde partie de la matinée, il a été proposé aux participants de travailler en ateliers sur 
deux cas d’analyse fictifs. Chaque groupe a travaillé sur le même document30.  
 
Les éléments présentés dans cette publication sont le résultat d’une analyse de contenus thématiques 
basée sur des échanges dans chacun des groupes.   
 
 
>> Constats relatifs au public >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
La situation de « A » (profil « précarisé ») n’est 
pas exceptionnelle, elle est même plutôt 
courante et déjà constatée dès l’âge de 15 ans. 
Tandis que la situation de « Z » (profil 
« favorisé ») est moins souvent rencontrée 
même si elle est en hausse. Les jeunes qui sont 
dans cette situation se dirigent vers des 
emplois qui ne leur correspondent pas, ce qui 
engendre la frustration, la perte de l’estime de 
soi et le risque de dépression.  
 

Par ailleurs, certains jeunes ne correspondent 
pas au modèle scolaire (décrochage), ne se 
voient pas faire des études, ont perdu le sens 
du collectif, … Une piste de solution mise en 
évidence est d’ouvrir le champ des possibles en 
permettant la découverte des métiers et ainsi 
donner du sens à leur vie. 
 
 
 

  
>> Modes d’approche et attitudes professionnelles >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Les échanges ont permis de mettre en évidence 
deux tendances qu’il est intéressant de mettre 
en parallèle. La première tendance consiste à 
établir un état des lieux de la situation du 
jeune, un bilan des besoins et des freins tout en 
portant une attention à la trajectoire du 
parcours. Il s’agit d’une démarche plutôt 
classique, voire administrative. La seconde 
tendance consiste à se concentrer sur la 
demande, les besoins31, les projets, les priorités 
du jeune32. Avant de proposer des pistes de 
solutions, les professionnels recréent du lien 
avec le jeune, travaillent sur la relation de 

confiance. Cette démarche privilégie l’ici et 
maintenant et le travail se base sur ce que le 
jeune amène, exprime.   
 
Au regard de ces deux tendances, il importe de 
ne pas vouloir traiter tout d’un coup, mais 
plutôt d’avancer pas à pas 
avec ce que le jeune 
exprime. Une piste de 
solution avancée est la 
question du non-recours aux droits et aux 
services (la question du pourquoi et comment 
l’éviter).  

 
  

                                                           
30 Annexe n° 5 (pages 48 à 50).  
31 Les besoins exprimés dans l’ici et maintenant, ce qui ne correspond pas à la pyramide des besoins de Maslow qui tient 
compte d’une hiérarchisation de la réalisation de ces besoins. 
32 Attention toutefois au risque de projeter ses propres priorités en tant que professionnel.  

« Qui es-tu ? »  
 

« Qu’est-ce qui 
t’amène ici ? » 
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Notons que concernant la temporalité, les 
professionnels manquent parfois de temps et 
les durées pour les projets FSE ne sont pas 
toujours adaptées au terrain. De plus, les 
professionnels s’interrogent parfois quant à la 

transposabilité de l’expérience de vie des 
jeunes : s’ils vivent en squat, ils respectent 
certaines règles de vie en communauté ; s’ils 
réalisent des tags, ils développent un potentiel 
artistique ; … 

 
 
>> Structures >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
L’école est fortement remise en cause en ce qui 
concerne la prise en charge des troubles 
« DYS »33, l’orientation négative, les filières-
ghettos, et ce malgré les tentatives et les 
actions mises en place pour redorer le blason 
de l’enseignement qualifiant. Il apparait que la 
demande d’enseignement à domicile serait en 
hausse.  
 

                                                           
33 Troubles cognitifs spécifiques et les troubles des 
apprentissages qui leur sont associés (Définition 
d’Enseignement.be). 

Le manque d’infrastructure à côté de l’école a 
également été souligné. En effet, il n’y a pas de 
relais pour prendre en charge les jeunes durant 
les périodes de congés scolaires, ce qui s’avère 
particulièrement problématique en juillet et en 
août. Selon les éducateurs, le risque de 
décrochage retourne à son point de départ et 
le travail est à recommencer dès le mois de 
septembre. Une piste de solution évoquée 

« Aller plus loin que 
ce qu’on nous 

apprend à l’école ». 
La personne de référence ou de 

confiance peut être un enseignant, 
un éducateur (de rue), …  

Mais, qu’en est-il au niveau de leur 
formation ? 

Travailler  
la conscience de soi. 

Aller au-devant en 
organisant des ateliers 

plutôt qu’une rencontre 
avec le CPMS. 

Développer  
l’esprit critique. 

« Impliquer 
les jeunes dans 

l’évaluation 
des projets ». 

Les familles sont souvent impuissantes, 
ont peur de la radicalisation, …  

Un groupe de parole sur la question de 
l’absentéisme a été mis en place. 
Pourtant, le taux de réponse aux 

invitations était très faible ! 

Réintroduire du 
collectif : favoriser la 

dynamique de groupe 
quand les rencontres 

individuelles ne 
fonctionnent pas. 

Valoriser toutes les 
expériences de vie 
et ce qu’amène le 

jeune. 

Prendre en compte les 
différences de 

temporalité et respecter 
le rythme de chacun. 

Poser des balises négociables et 
accepter les entrées / sorties. 

Le jeune réagit dans l’urgence car il 
a du mal à se projeter. 
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serait la mise en place d’une structure 
généraliste du type du « ONE STOP SHOT » à 
Helsinki.  
 
Un autre constat fait part de la rupture qui 
existe entre la fin des études et l’entrée sur le 
marché de l’emploi : les jeunes ne savent pas 
où aller, quoi faire, comment faire. Une 
manière de contourner ce manque de ponts 
serait la présence de personnes-relais dans les 
écoles secondaires, supérieures et dans les 
universités. 
 
Les institutions véhiculent, elles aussi, une 
image négative (le FOREM par exemple). Elles 
sont davantage perçues comme un organisme 
de contrôle et non comme une aide, une 
assistance, …  
 
De plus, la visibilité et l’attractivité des 
structures existantes peut parfois faire défaut 
(le Centre J34 au cœur de Liège ou l’espace 
Openado35 mis en place par la Province de 
Liège).  
 

Par ailleurs, les sigles et les jargons véhiculés 
par les différentes structures rendent compte 
d’un vocabulaire extrêmement vaste, voire 
même parfois incompréhensible ! 
 
Il est donc important d’aller vers les jeunes, de 
les informer et de travailler leurs 
représentations qu’ils peuvent avoir. A l’école, 
par exemple, les jeunes ont une mauvaise 
perception de ce qu’il convient de faire ou non 
(utilisation du GSM, …). Il faut expliquer le 
règlement d’ordre intérieur (ROI) aux élèves et 
aux parents afin de leur faire prendre 
conscience des conséquences de ces actes. 
Une piste de solution énoncée serait de 
construire le ROI avec les élèves, comme dans 
certaines formations professionnelles : 
certaines parties seraient imposées (non 
négociables) et d’autres seraient à formuler, 
construire ensemble. C’est une façon 
d’impliquer et de responsabiliser les jeunes. 
 
 
  

 
>> Travail en partenariat >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Les échanges se synthétisent au travers de trois 
questionnements. 
 
Premièrement, le partage de l’information 
concernant le jeune dans une finalité de 
bienveillance. La règle est de veiller 
au secret professionnel, mais 
l’exception du secret partagé peut 
être appliquée. Il s’agit du partage 
d’information sous le couvert du 
secret professionnel, uniquement 
entre les professionnels concernés 
par la prise en charge du jeune. 
Une alternative proposée 
serait d’aller avec le jeune 
chez le partenaire et le 
laisser s’exprimer, ce qui 
demande un travail 
préalable de conscience de 
soi.  
 

                                                           
34 http://www.liege.be/jeunesse/centre-j  
35 http://www.provincedeliege.be/fr/openado  

Deuxièmement, la mise en réseau entre les 
différents acteurs. En effet, il existe déjà 
diverses plateformes, donc pour éviter de se 
réunir trop souvent et de mobiliser de manière 

succincte les mêmes personnes dans des 
lieux différentes, il a été proposé de 
travailler autour de situations 
rencontrées.  
 
Et troisièmement, la connaissance 
des services existants est à travailler. 

L’identification des acteurs et de 
leurs missions respectives n’est 

pas simple. Il apparait qu’il y 
a des manquements quant 
à savoir qui fait quoi. Une 
piste de solution évoquée 
serait de mettre en place 

une « newsletter » de 
l’actualité du secteur36. 

36 Ce type de démarche est déjà pratiqué sur le territoire 
de l’IBEFE de Huy-Waremme.  

Que partager 

comme information 

pour le bien du 

jeune ? 

Comment 

travailler la 

mise en 

réseau ? 

Qui connait 

l’ensemble des 

services 

existants ? 

http://www.liege.be/jeunesse/centre-j
http://www.provincedeliege.be/fr/openado
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>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

Recommandations 
 
Les échanges ont permis de mettre en avant 
quelques pistes de recommandations pour 
l’avenir. 
 

 La flexibilité et l’adaptabilité permettent 
de mieux répondre aux besoins des 
jeunes. Au-delà, cela permettrait 

d’enrayer / de modérer le décalage qui existe 
entre d’une part, les besoins et les pratiques et 
d’autre part, les institutions. Ce décalage se 
situe dans les modes de fonctionnement, les 
valeurs, les temporalités, …  Il se marque par le 
constat suivant : les personnes fragilisées ont 
moins de liberté et sont confrontées à 
beaucoup plus de contraintes administratives 
que les autres publics, alors que nous vivons 
dans une société en réseau qui valorise la 
liberté d’action.  
 

 L’harmonisation du suivi et de 
l’accompagnement permettrait de 
dépasser les différences culturelles qui 

concerne chaque secteur, notamment au 
niveau des temporalités. En effet, il est 
important de ne pas bousculer les jeunes pour 
qu’ils entrent dans un parcours d’insertion. Au 
contraire, il faut respecter leurs besoins, leurs 
priorités et faire preuve de bienveillance à leur 
égard (élément de garantie pour ne pas leur 
imposer une manière de faire). Ce 
cheminement favorisera également le 
« déclic » ! 
 

 L’importance du déclic, c’est-à-dire 
du moment où le jeune prend 
conscience du changement à opérer. Il 

peut résulter soit d’une réflexion personnelle, 
soit être impulsé par un proche, un membre de 
la famille ou découler de la relation de 
confiance qui s’est construite avec le bon 
professionnel. Dans ce cas, pour le jeune, cette 
personne est celle qui l’a reconnu, 
accompagné, écouté, … 
 

 Les participants ont pointé du doigt la 
méconnaissance du réseau et des 
droits. 

 
La méconnaissance du réseau est due à la 
multiplicité des acteurs qui travaillent sur et 
autour de cette problématique. Il semble que 
cette journée a permis d’impulser une 
meilleure mise en relation des différents 
services et projets menés sur le terrain. Pour 
innover, il faut considérer que rien n’est acquis, 
concilier différentes façons de travailler 
(individuel / collectif), apprendre des modes de 
fonctionnement et des spécificités des uns et 
des autres, et surtout aller là où les jeunes sont.  
 
In fine, les résultats de ce travail en réseau se 
reporteront sur le jeune. C’est pourquoi il est 
important de croire à l’intersectoriel ! 
 
Quant à la méconnaissance des droits, elle 
renvoie directement aux éléments discutés sur 
le non-recours à l’offre sociale.  
 

 L’importance de reconnaitre les 
spécificités de chaque jeune afin qu’ils 
puissent construire des pistes pour 

l’avenir, pour leur avenir. 
 
 
 
  

1 

2 

3 

4 

5 
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Et vous, quelle est votre mise !? 

 
 
Les participants ont eu la possibilité de compléter une enquête de satisfaction37 sur le déroulement de 
la matinée et sur les attentes pour la suite du travail.  
 
Les éléments présentés dans cette publication sont le résultat d’une analyse de contenus thématiques 
sur base des questions posées dans cette enquête. Ils ne concernent que la première partie du 
questionnaire, à savoir celle qui concerne la matinée (phase 2 : Quel est votre avis sur la rencontre de 
ce jour ?).  
 
 
>> Apports – Découvertes >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Les différentes interventions de la matinée38 
ont permis de mettre en relation et en 
complémentarité des informations déjà reçues 
au préalable ou déjà connues par rapport aux 
pratiques respectives de chacun.  
 
Par ailleurs, les présentations d’actions ou de 
projets démontrent que les pratiques et les 
initiatives mises en œuvre par les acteurs de 
terrain permettent de dépasser certaines 
difficultés rencontrées. Plus précisément, les 
participants ont pu découvrir des projets ou le 
fonctionnement d’autres services (notamment 
la dynamique de travail en plateforme), tel que 

la plateforme REALISM, l’existence de certains 
opérateurs d’insertion, le programme Ecotone, 
le projet « #GO ! », … 
 
Les ateliers, quant à eux, ont été un moment 
privilégié pour approfondir les croisements de 
points de vue, de pratiques, …  
 
Au travers des moments vécus durant cette 
matinée, il ressort que les participants peuvent 
identifier une personne de contact, au-delà du 
nom d’un service ou d’une institution ; c’est 
moins abstrait, et donc plus concret.  

 
 
>> Manques >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Certains participants regrettent le manque de 
connaissance du terrain pour enrichir les 
échanges lors des ateliers.  
 
Le manque de temps a également été souligné. 
Il aurait permis d’approfondir les thématiques 
présentées et les échanges (ateliers, échanges 
avec la salle, …).  
 

Plusieurs participants auraient souhaité 
connaitre le point de vue du jeune lui-même (sa 
place dans la société), du politique et des 
enseignants.  
 
Enfin, le manque d’outils pratiques à utiliser, 
adapter, … dans sa pratique a été exprimé.  
 

 
>> Interpellations >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
La dimension intersectorielle a interpellé 
plusieurs participants. En effet, les différents 
acteurs concernés par la problématique des 
« NEETs » ont chacun leur réalité, leur(s) 

                                                           
37 Annexe n° 6 (pages 51 et 52).  
38 Présentation du décret intersectoriel, des deux recherches et de l’expérience européenne.  

perspective(s), leurs valeurs, … De plus, le 
manque de connaissance et de visibilité de ces 
acteurs provient de la multiplicité de ceux-ci. 
Pourtant, la nécessité de travailler en réseau 
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est bien soulevée : c’est un réel besoin ! Une 
nuance a toutefois été apportée : y-a-t-il une 
réelle volonté ? car des difficultés surviennent 
en raison des différences institutionnelles. Une 
piste de solution avancée est de retravailler 
cette dimension.  
 
Les constats des chercheurs et des instances 
sont pris en compte, ils débouchent sur des 
changements. Mais, qu’en est-il des constats 
des travailleurs de terrain ? 
 
Un autre point souligné est l’existence d’un 
décalage entre les besoins des jeunes et ce qui 
est mis en place (par la société, les institutions, 
…). En effet, le sentiment de standardisation, 

de formatage est fortement ressenti, tant par 
les jeunes39 que par certains travailleurs de 
terrain. Dès lors, il faudrait revoir 
l’inadéquation qui existe entre la formation, 
l’emploi et la société.   
 
Certains participants s’interrogent sur la 
difficulté de mobiliser les jeunes. Finalement, 
qui est demandeur ? Les jeunes ou la société 
elle-même ?  
 
L’importance de donner du sens dans la 
pratique, les actions, …  
 
Le sentiment d’entrer enfin dans l’action a été 
exprimé. 

 
 
>> Changements à venir sur le terrain ? >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
Les réactions des participants oscillent entre 
une position de maintien de la pratique 

actuelle et une position d’ouverture vers un 
renouvellement, une modification, … 

 
 

 
NON 

 

  
OUI 

Ces participants n’occupent pas 
une fonction opérationnelle ou 

estiment qu’ils ont une 
expérience de terrain 

suffisamment riche et variée 
après plus d’une dizaine d’année 

de pratique professionnelle. 

Ces participants sont confortés 
dans leur pratique 

professionnelle.  
Pour certains, il faudra voir quels 
seront les partenariats effectifs 

dans l’avenir. 

Ces participants estiment qu’il est 
important d’ouvrir le réseau d’une 

part, et de s’adapter, évoluer, … 
continuellement. Cela favorise 

une meilleure connaissance des 
réalités et des temporalités ainsi 
qu’une meilleure collaboration, 

plus rapide et plus efficace. 
  

Visions différentes ! 
 

 

 
 
  

                                                           
39 Ce sentiment des jeunes a été relayé par les personnes 
qui les encadre.  
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Conclusions & Perspectives 

 
 
Avant tout, je tiens à vous remercier pour votre participation active et précieuse de ce jour. Pour la 
densité et la richesse des propos, parfois directs.  
 
Merci également aux experts, aux intervenants du panel, aux animateurs et aux rapporteurs des 
ateliers, ainsi qu’à Monsieur Gregor Stangherlin qui a encadré le panel et synthétisé les ateliers. 
 
Merci aux membres du groupe de travail qui ont mené les réflexions pour construire cette deuxième 
phase. 
 
Enfin, merci à toute l’équipe qui a préparé cette matinée sous la direction de Madame Aïcha El Bahi 
Idrissi, Coordinatrice de l’IBEFE de Liège. Et je pense plus particulièrement à Mesdames Nathalie 
Mignano et Valérie Penning pour les prises de contact, ainsi qu’à Mesdames Jeannine Garcia et 
Jacqueline Thonon pour le support logistique et administratif.  
 
 
Pour revenir aux travaux de la matinée, je me permets de retenir subjectivement quelques balises, 
quelques grandes lignes qui ressortent aussi bien des présentations faites par Madame Anne-Marie 
Dieu et Monsieur Ghislain Plunus, que des intervenants du panel de la région liégeoise et que des 
expériences européennes présentées par Madame Caroline Van Der Linden. 
 
Il s’agit de bien garder à l’esprit d’une part, la multiplicité des profils, des parcours des jeunes 
concernés et d’autre part, la complémentarité des regards, des intervenants (Jeunesse, Aide à la 
Jeunesse, Enseignement, Santé, …). D’où l’intérêt des plateformes intersectorielles ! Il faut continuer 
à créer des synergies.  
 
Il importe également de se centrer sur le jeune, en instaurant une relation de confiance, en restaurant 
l’estime de soi et en développant des conditions qui aident les jeunes à devenir acteurs dès le plus 
jeune âge. 
 
Il convient, finalement, de ne pas se contenter d’échanger, de réfléchir, de se réunir, … mais bien 
d’AGIR ensemble ! 
 
 
Pour la suite de la démarche, deux points sont à mettre en avant : d’une part la troisième phase du 
projet et d’autre part le Pôle de synergies « NEETS ». 
 
La troisième phase du projet, en lien direct avec le bénéficiaire final (avec une valeur qui a toujours été 
portée par l’ex-Comité Subrégional de l'Emploi et de la Formation ; aujourd’hui IBEFE), concernera la 
consultation des jeunes. Une date est d’ores et déjà à retenir : le mardi 19 décembre 2017 ! Mais pour 
cela, nous avons besoin de vous pour relever ce défi d’aller à la rencontre de ce jeune public… qui par 
définition n’est nulle part (je vous renvoie aux documents qui figurent dans la farde qui vous a été 
distribuée à votre arrivée).  
 
La mise en place du Pôle de synergies « NEETs » est une décision de l’IBEFE de Liège. Il s’agit en fait 
d’une structure semi-permanente pour la réalisation de projets concrets. Une structure de plus ? Oui… 
mais une façon de rester en lien les uns avec les autres et de concrétiser certaines pistes de travail qui 
auront émergé au cours de ces trois rencontres (avec on l’espère des moyens financiers). Donc nous 
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aurons l’occasion de vous solliciter pour que ce Pôle reflète au mieux la diversité des intervenants et 
des institutions concernées par le public dits « NEETs ». 
 
 
Pour clôturer, nous sommes conscients que les différentes interventions de ce matin sont trop courtes 
et auraient pu se prolonger davantage, mais nous souhaitions vous mettre en appétit. Ne vous 
inquiétez pas, une publication sera réalisée et diffusée. Par ailleurs, nous espérons que les moments 
réservés aux échanges informels ont été et seront fructueux dans le temps qu’il nous reste à passer 
ensemble… 
 

André BRULL 

Président de la CSEF 
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Lexique 

 
AIGS Association Interrégionale de Guidance et de Santé 

AJ Aide à la Jeunesse 

AMO Aide en Milieu Ouvert 

AVIQ Agence pour une Vie de Qualité 

BIT Bureau International du Travail 

CAAJ Conseil d’Arrondissement de l’Aide à la Jeunesse 

CAEV Centre d’Aide aux Enfants Victimes de maltraitances 

CAS Centre d’Accueil Spécialisé 

CAU Centre d’Accueil d’Urgence 

CCAJ Conseil Communautaire de l’Aide à la Jeunesse  

CCGPE Centre de Coordination et de Gestion des Programmes Européens 

CCSR Commission Consultative Sous-Régionale 

CEFA Centre d’Education et de Formation en Alternance 

CERES Centre d'Enseignement et de Recherche pour l'Environnement et la Santé 

CESI Certificat d’Enseignement Secondaire Inférieur 

CESS Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur 

CFISPA Centre de Formation et d'Insertion Socio Professionnelle Adapté 

CISP Centre d'Insertion SocioProfessionnelle 

CJ Centre de Jour 

CLPS Centre Liégeois de Promotion de la Santé  

CMA Commission Mixte d’Arrondissement 

CML Commission Mixte Locale 

COE Centre d’Orientation Educative 

COO Centre d’Observation et d’Orientation 

CPA Centre de Premier Accueil 

CPAS Centre Public d’Action Sociale 

CPJ Comité de Protection de la Jeunesse 

CPMS Centre Psycho-Médico-Social 

CRF Centre de Réadaptation Fonctionnelle 

CRF Conseil Régional de la Formation 

CSAF Conseil Supérieur de l’Accueil Familial 

CSC Confédération des Syndicats Chrétiens 
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CSEF Chambre Subrégionale de l’Emploi et de la Formation 

CZ Conseil Zonal 

CZI Commission Zonale des Inscriptions 

DIAS Dispositifs Internes d’Accrochage Scolaire 

EFT Enquête sur les Forces de Travail 

EFT Entreprise de Formation par le Travail 

EPS Enseignement de Promotion Sociale 

ETA Entreprise de Travail Adapté 

FGTB Fédération Générale du Travail de Belgique 

FOREM Service public wallon de la formation et de l’emploi  

FPS Femmes Prévoyantes Socialistes 

FSE Fonds Social Européen 

FWB Fédération Wallonie-Bruxelles 

GLEM Groupe local d’évaluation médicale 

IBEFE Instance Bassin Enseignement qualifiant – Formation – Emploi  

IEJ Initiative pour l’Emploi des Jeunes 

IFAPME Institut wallon de Formation en Alternance des indépendants et Petites et 

Moyennes Entreprises 

IPEPS Institut Provincial d'Enseignement de Promotion Sociale 

IPPJ Institution Publique de Protection de la Jeunesse 

ISP Insertion Sociale et Professionnelle 

IWEPS Institut Wallon de l'Evaluation, de la Prospective et de la Statistique 

LEEP Ligue de l'Enseignement et de l'Education Permanente 

MIRE Mission Régionale pour l'Emploi 

NEET Not in Education, Employment or Training (ni étudiant, ni employé, ni stagiaire) 

ODENORE Observatoire des non-recours aux droits et aux services 

OEJAJ Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

OPENADO Orientation Prévention ENfants et ADOlescents 

PEC Prise En Charge 

PCS Plan de Cohésion Sociale 

PEI Projet Educatif Individualisé 

PIA Plan Individuel d’Apprentissage 

PG Prévention Générale 
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PGAED Projet Général d’Action d’Encadrement Différencié 

PPP Projet Pédagogique Particulier 

REALISM Réseau Enfants Adolescents en province de Liège Santé Mentale 

RIS Revenu d'Intégration Sociale 

SAAE Service d’Accueil et d’Aide Educative 

SAIE Service d'Aide et d'Intervention Educative 

SAJ Service de l’Aide à la Jeunesse 

SAS Service d’Accrochage Scolaire 

SIEP Service d’Information sur les Etudes et les Professions 

SP Service de Protutelle 

SPEP Service de Prestations Educatives et Philanthropiques 

SPF Service de Placement Familial 

SPJ Service de Protection Judiciaire 

SPSE Service de promotion de la Santé à l’Ecole 

SRJ Service Résidentiel pour Jeunes 

SRO Service de Relations avec les Opérateurs (Le Forem) 

SSM Service de Santé Mentale 

TJ Tribunal de la Jeunesse 

UCD Union des Conseillers et Directeurs 

UCL Université Catholique de Louvain 

UE Union Européenne 

ULg Université de Liège 

ULB Université Libre de Bruxelles  
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Liste des participants  
 

 

NOM Prénom Organisme Fonction Mail Groupe

ABRAMS Julie AMO - La Débrouille Assistante sociale ladebrouille@seraing-cpas.be Groupe 2

ANGENOT Jean-François FWB Préfet coordonnateur zone de Liège jean-francois.angenot@cfwb.be Groupe 5

ANTOINE Cécile CEFO Responsable d'équipe cecile.antoine@forem.be Groupe 4

BARZEATTO Nadia Perspectives asbl Agent de guidance nadia.barzeatto@performat.be Groupe 4

BEENKENS Benoît Centre IFAPME Liège-Huy-Waremme Conseiller pédagogique benoit.beenkens@centreifapme.be Groupe 3

BELFLAMME Stéphanie CFISPA  Le Plope Directrice s.belflamme@leplope.be Groupe 4

BERNARD Séverine Accrojump - Province de Liège Coordinatrice severine.bernard@provincedeliege.be Groupe 4

BOYEN Julie CPMS Provincial II de Seraing Assistante sociale julie.boyen@provincedeliege.be Groupe 1

BRULL André IBEFE Liège, Chambre Emploi Formation Président abrull@acv-csc.be /

CANTINAUX Jean-Marc SAS - Aux Sources Directeur sasauxsources@live.be Groupe 4

CARPENTIER Dominique Le Forem Directrice Relations avec les opérateurs dominique.carpentier@forem.be Groupe 4

CHARLIER Jenny Agence FSE Directrice adjointe jenny.charlier@fse.be Groupe 3

COCCO Kevin Le Monde des Possibles Coordinateur pédagogique Redém'arts lemondedespossibles@gmail.com Groupe 5

COMPANY Magali Fédération des Maisons de jeunes Conseillère en projets socio culturels m.company@fmjbf.org Groupe 3

CORNESSE Daniel CSC Liège-Huy-Waremme Permanent principal interprofessionnel dcornesse@acv-csc.be Groupe 5

COYETTE Isabelle Le Forem - Centre Corail Responsable d'équipe isabelle.coyette@forem.be Groupe 5

CRAHAY Cynthia CPAS Seraing Assistante sociale cynthia.crahay@seraing-cpas.be Groupe 2

DAGYARAN Gabriel Accrojump - Province de Liège - IPES Seraing Educateur gabriel.dagyaran@province de liege.be Groupe 5

DAWANCE Déborah CPMS Provincial I de Seraing Assistante sociale deborah.dawance@provincedeliege.be Groupe 3

DE BOECK Françoise DGEO Facilitatrice Décret francoise.deboeck@cfwb.be Groupe 2

DE CLERCQ Bernadette IEPSCF d'Alleur Directrice bernadette.de.clercq@iepscf-alleur.be Groupe 3

DEMARCIN Olivier Le Forem - Garantie jeunesse Chef de projet olivier.demarcin@forem.be Groupe 5

DEMAZY Véronique CPMS Liège 6 Assistante sociale vedemazy@live.be Groupe 2

DERUELLE Jacqueline IBEFE - Liège Chargée de mission jacqueline.deruelle@forem.be Groupe 4

DESMERGERS Marie-Pierre CISP Gavroche 

Commission emploi CPAS - Beyne-Heusay 

Coordinatrice marie-pierre.desmergers@beyne-heusay.be Groupe 1

DIEU Anne-Marie OEJAJ Directrice de recherches - Coordinatrice 

a.i.

anne-marie.dieu@cfwb.be Groupe 3

DJIAN Christel CPMS 2, Ville de Liège

Conseil zonal des CPMS

Directrice centrepmsdjian@yahoo.fr Groupe 2

DUCHESNE Nicole Le Forem - Service clientèle Responsable nicole.duchesne@forem.be Groupe 1

DUPONT Rachel AMO - Droits des jeunes Juriste ddjliege@yahoo.be Groupe 2

EL BAHI IDRISSI Aïcha IBEFE - Liège Coordinatrice aicha.elbahi@forem.be /

EL CHEMALY Christelle Ecole Professionnelle d'Ans Assistante sociale Groupe 4

FROMENT Guillaume Le Forem Chargé de gestion - Fonds struturels 

européens

guillaume.froment@forem.be Groupe 1

GILLES Sandrine CPMS 2 - Ville de Liège Assistante sociale centrepmsgilles@yahoo.fr Groupe 3

GODARD Christine SIEP Conseillère christine.godard@siep.be Groupe 5

GODART Thibaud Accrojump - Province de Liège - IPES Herstal Educateur thibaud.godart@province de liege.be Groupe 2

GRANAI Graziella Le Forem Chargée de relations partenariales graziella.granai@forem.be Groupe 3

HALBART Véronique Fédération Wallonie-Bruxelles - Direction Relations 

Internationales

Chargée de mission veronique.halbart@cfwb.be Groupe 5

HEINEN Thomas Accrojump - Province de Liège - IPES Seraing Educateur thomas.heinen@provincedeliege.be Groupe 3

HELIN Dominique IPPJ - Fraipont Directrice ippj.fraipont@cfwb.be Groupe 5

HENRY Violaine AMO - CIAJ Animatrice ciaj.amo.eaj@gmaim.com Groupe 1

HERMAN Brigitte CPAS de Liège Responsable de service brigitte.herman@cpasdeliege.be Groupe 3

HERMAN Pascal Ville de Liège - Centre J Assistant social hermanp@liege.be Groupe 1

HONGENS Martine Ecole Professionnelle d'Ans Assistante sociale elodiehossay@gmail.com Groupe 5

HOSSAY Elodie Ecole Professionnelle d'Ans Assistante sociale Groupe 3

JANRAY Stéphanie Lycée Jean Boets  - EP Herstal Agent Accrojump stephanie.janray@province de liege.be Groupe 1

JANSSENS Eric MIREL Directeur eric.janssens@mirelasbl.be Groupe 3

JONIAU Françoise EESPSCF - L'Envol Flémalle Assistante sociale lenvol.servicesocial@skynet.be Groupe 5

KINNEN Geneviève SAJ Liège Deléguée de prévention générale genevieve.kinnen@cfwb.be Groupe 5

LASSAUX Christian CAAJ

AMO - CIAJ (Seraing)

Président

Directeur

caaj.liege@cfwb.be

ciaj.chris@skynet.be

Groupe 4

LASTRA Nathalie AMO - Droits des jeunes Juriste ddjliege@yahoo.fr Groupe 3

LEJEUNE Lorinda EESPSCF - L'Envol Flémalle Référente coordinatrice projet FSE 

"Transition - insertion

lorinda.lejeune@gmail.com Groupe 4

LEMAIRE Hélène CPMS 3 de la Ville de Liège Conseillère centrepmslemaire@yahoo.fr Groupe 4

MACOURS Magali FGTB Conseillère politique magali.macours@fgtb.be Groupe 2

MAIRESSE Christophe Province de Liège - Open Ado Premier attaché christophe.mairesse@provincedeliege.be Groupe 5

MANN Aviva Centre Psycho médico social - Liège Assistante sociale centrepmsmsmann@yahoo.fr Groupe 4

MANSET Philippe Projet FSE - "Transition - Insertion 2020" Coordinateur pédagogique ph.manset@hotmail.com Groupe 2

MAQUET Emilie CODEF Assistante de projet - Conseillère support@codef.be Groupe 4

MARAITE Marianne IBEFE - Huy-Waremme Chargée de mission marianne.maraite@forem.be Groupe 5

MARCHAND Sophie IBEFE - Liège Chargée de mission sophie.marchand@forem.be Groupe 1

MARECHAL Vinciane La Bourrache Accompagnatrice psychosociale vinciane.marechal@labourrache.org Groupe 3

MARNETTE Joelle CPMS provincial I de Seraing Directrice joelle.marnette@provincedeliege.be Groupe 2

MARTIN Lore AMO - CIAJ Assistante sociale cial.amo.eaj@gmail.com Groupe 3

MARTINEZ Jean-Pierre EESSCF - Le Chêneux Psychologue projetmotvactions@gmail.com Groupe 1

MASSAER Cindy IBEFE - Huy-Waremme Chargée de mission cindy.massaer@forem.be Groupe 3

MICHAT Géraldine Lire et Ecrire Liège-Huy-Waremme Adjointe à la Direction geraldine.michat@lire-et-ecrire.be Groupe 1

MIGNANO Nathalie IBEFE - Liège Chargée de mission nathalie.mignano@forem.be Groupe 5

PARTHOENS Christophe AMO - Reliance Directeur info@amoreliance.be Groupe 5

PENNING Valérie IBEFE - Liège Chargée de mission valerie.penning@forem.be Groupe 2

PETIT Hélène Centre PMS 2 -Ville de Liège Conseillère psycho-pédagogique centrepmspetit@yahoo.fr Groupe 4

PLUNUS Ghislain Administration générale de l'aide à la jeunesse Facilitateur Décret ghislain.plunus@cfwb.be Groupe 4

PONSARD Frédéric Le Forem - Service Gestion Distincte - IBEFE Chef de Projet frederic.ponsard@forem.be Groupe 4

REATO Fabrice Centre PMS ville de Liège Auxilliaire social fabrice.reato@gmail.com Groupe 5

REMY Nathalie F41 asbl Administratrice déléguée nathalie.remy@f41.be Groupe 2

REUCHERT Nancy CSC Permanente Jeunes  CSC nancy.reuchert@acv-csc.be Groupe 3

Le 19 septembre 2017
Val Benoît – Bâtiment du Génie Civil
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SCHARTZ Damien Maison de l'emploi d'Ans

Le forem - Bureau de Seraing

Coordinateur Damien.schartz@forem.be Groupe 2

SCHEPPORS Marion CPMS 2  -  Ville de Liège - CEFA Ville de Liège Infirmière sociale centrepmsscheppers@yahoo.fr Groupe 3

SCHREUER Bernadette Fédération Wallonie-Bruxelles - Direction Relations 

Internationales

Chargée de Mission bernadette.schreuer@cfwb.be Groupe 1

STANGHERLIN Gregor PCS - Liège Chef de projets gregor.stangherlin@liege.be /

TAMBOUR Sophie ISOSL - Projet Ecotone Psychologue s.tambour@isosl.be Groupe 4

TAOURIRTE Ahmed CPAS de Seraing Coordinateur ahmed.taourirte@seraing-cpas.be Groupe 1

TAPAI Arpad LE FOREM Chargé de Relations partenariales arpad.tapai@forem.be Groupe 5

TENAERTS Marie-Noëlle Fédération Wallonie-Bruxelles Accompagnatrice projets FSE Marie-Noelle.TENAERTS@cfwb.be Groupe 1

TERWAGNE Pierre Centre PMS 2 -Ville de Liège Auxiliaire psycho-pédagogique centrepmsterwagne@yahoo.fr Groupe 1

THEWISSEN Catherine CPAS de la Ville de Liège - Antenne jeunes Psychologue catherine.thewissen@cpasliege.be Groupe 2

THONON Jacqueline IBEFE - Liège Secrétaire jacqueline.thonon@forem.be /

TROUSSELARD Adélaïde IBEFE - Hainaut-Sud Chargée de mission adelaide.trousselard@forem.be Groupe 1

VAN CEULEBROECK Marine CPAS Chaudfontaine - Insertion- Prévention Jeunesse Assistante sociale cpas-ts9@chaudfontaine.be Groupe 1

VAN DER LINDEN Caroline Agence FSE Attachée caroline.vanderlinden@fse.be Groupe 1

VANDENBOUHEDE Laurence Féderation Wallonie - Bruxelles Médiatrice scolaire laurence.vandenbouhede@cfwb.be Groupe 2

VAN HARTEN Axelle CRIPEL Coordinatrice ISP axelle.vanharten@cripel.be Groupe 4

VERBIEST Renaud Ecole Polytechnique de Seraing Sous-Directeur renaud.verbiest@provincedeliege.be Groupe 4

VISOCCHI Sandra Maisons de l'emploi de Beyne-Heusay,  Fléron,  

Soumagne

Coordinatrice sandra.visocchi@forem.be

maisondelemploi.fleron@forem.be

maisondelemploi.beyneheusay@forem.be

maisondelemploi.soumagne@forem.be

Groupe 2

VRANCKEN Michel IBEFE - Liège Président IBEFE Liège michelvrancken@ymail.com /

VUZA Samba AMO - La Débrouille Assistant social ladebrouille@seraing-cpas.be Groupe 1

WIBRIN Françoise IBEFE - Huy-Waremme Présidente fr.wilbrin@gmail.com Groupe 5

WIDART Angélique SOS Dépannage Coordinatrice awidart@sosdepanage.be Groupe 2

WILKIN Jacques IFAPME Liège-Huy-Waremme Directeur jacques.wilkin@centreifapme.be Groupe 2

DIEU Amélie IBEFE - Liège Chef de projets - Ch. Ens. amelie.dieu@cfwb.be

FRAIKIN Serge Forem - Portefeuille de projets Chef de projet serge.fraikin@forem.be

GARCIA Jeannine IBEFE - Liège Secrétaire jeannine.garcia@forem.be

GODBILLE Christelle CEFA - Ecole polytechnique d'Herstal

IBEFE - Liège 

Coordinatrice

Membre Ch. Enseignement

Christelle.Godbille@provincedeliege.be

LEFEBVRE Corinne AMO - Droits des jeunes Directrice ddjliege@yahoo.fr

MORDANT Jean IBEFE - Liège Président Ch. Enseignement jf-mordant@voo.be

NUDA Delphine CPAS - Ville de Liège Membre CCSR delphine.nuda@cpasdeliege.be

SARETTO Valérie IBEFE - Liège Suppléante Instance

Effectif CSEF

Membre Ch. Enseignement

valerie.saretto@ucm.be

SCENNA Emilie CLPS Chargée du Point d'Appui Assuétudes emilie.scenna@clps.be

STOCKIS Isabelle CPMS - 2 Conseillère pédagogique cpms2@ecl.be

centrepmsstockis@yahou.fr

STOCKIS Isabelle CPMS - 3 Conseillère pédagogique cpms3@ecl.be

centrepmsstockis@yahou.fr

EXCUSES
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Synthèse du décret intersectoriel 
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Carte du découpage territorial 
 
Le découpage territorial du dispositif de concertation régit par le décret intersectoriel correspond à 
celui des bassins EFE. A titre illustratif, voici le découpage territorial pour l’arrondissement de Liège 
(image de gauche) et le découpage du bassin de vie de liège (image de droite). 
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Etude de cas 
 

 



 
 

- 49 - 

 

 



 
 

- 50 - 

 

 
  



 
 

- 51 - 

 

Enquête de satisfaction 
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Documentation 
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Instance Bassin EFE de Liège 
 

Quai Banning, 4 à 4000 Liège 
04/229.11.91. 

 
http://www.bassinefe-liege.be/ 
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